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Décret relatif à la construction et à l’exploitation de bâtiments spéciaux

(Décret sur les bâtiments spéciaux – SBauVO -)
)
du jj/mm/2009

Vu le § 85, alinéa 1, points 1, 5, 6, 8 et 9, alinéas 2, 3 et 4, du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW) dans la version de publication du 1er mars 2000 (GV. NRW. p. 256), modifié en dernier lieur par l’article I de la loi du 28 octobre 2008 (GV. NRW. p. 644), ayant entendu le comité technique compétent du Landtag, le décret suivant est arrêté :
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Partie 1

Lieux de rassemblement

Chapitre 1
Dispositions générales concernant les lieux de rassemblement
§ 1
Champ d’application concernant les lieux de rassemblement

(1) Les dispositions de la partie 1 s’appliquent à la construction et à l’exploitation des :

1. lieux de rassemblement comportant des locaux de rassemblement dont chacun peut accueillir plus de 200 personnes. Elles s’appliquent également aux lieux de rassemblement comprenant plusieurs locaux de rassemblement pouvant accueillir au total plus de 200 personnes, lorsque ces locaux de rassemblement présentent des voies de secours communes ;

2. lieux de rassemblement en plein air avec des surfaces scéniques, dont la capacité d’accueil est supérieure à 1 000 personnes, et qui se composent en tout ou partie d’ouvrages de construction ;

3. stades pouvant accueillir plus de 5 000 spectateurs.

(2) 1Le nombre de personnes/spectateurs est calculé comme suit :

	1. places assises autour de tables :
	un spectateur par m² de surface au sol du local de rassemblement,

	2. places assises en rangée et places debout :
	deux spectateurs par m² de surface au sol du local de rassemblement,

	3. places debout sur des gradins :
	deux spectateurs par mètre courant de gradin,

	4. salles d’exposition :
	un spectateur par m² de surface au sol du local de rassemblement.


2Les surfaces non accessibles aux spectateurs ne sont pas intégrées dans le calcul. 
3La phrase 1, points 1 à 3, et la phrase 2 s’appliquent également aux lieux de rassemblement en plein air et aux stades.

(3) 1Les prescriptions du présent décret ne s’appliquent pas aux :

1. locaux servant de lieu de culte,

2.
a) locaux d’enseignement dans les écoles d’enseignement général et professionnel,

b) locaux destinés aux séminaires avec des places assises autour de tables et d’une surface inférieure ou égale à 100 m² dans les écoles supérieures et établissements similaires d’autres organismes de perfectionnement, lorsqu’ils ne présentent pas de voie de secours commune avec d’autres locaux de rassemblement sur le même étage,

3. locaux d’exposition dans les musées,

4. bâtiments provisoires.

2Dans la mesure où des exigences sont applicables à des éléments de construction modulables, celles-ci ne s’appliquent pas aux stands d’exposition.

(4) Les produits de construction, les types de construction et les procédures de test, qui satisfont aux exigences techniques citées dans des dispositions établies par un autre État membre de l’Union européenne, de la Turquie ou d’un autre État signataire de l’Accord sur l’Espace économique européen, peuvent être utilisés si le niveau de protection exigé en termes de sécurité, de santé et de facilité d’emploi est atteint durablement et de manière équivalente et que l’aptitude à l’utilisation de ces éléments est prouvée.

§ 2
Définitions concernant les lieux de rassemblement

(1) Les lieux de rassemblement sont des bâtiments ou des parties de bâtiments prévus pour accueillir simultanément un grand nombre de personnes lors de manifestations, notamment de nature éducative, scientifique, sociale, culturelle, artistique, politique, sportive ou de loisirs, y compris les débits de boisson et les restaurants.

(2) Les lieux de rassemblement en rez-de-chaussée sont des bâtiments à un seul étage sans gradins ni galeries dont les planchers ne sont en aucun point situés à plus de 1 m sous la surface du terrain ; à cet effet, ne sont pas pris en considération les étages servant exclusivement à abriter des installations et des dispositifs techniques.

(3) 1Les locaux de rassemblement sont des locaux destinés à des manifestations ou à la consommation de denrées alimentaires ou de boissons. 2Les salles des fêtes et les foyers, les salles de conférence et les amphithéâtres ainsi que les studios en font également partie.

(4) Les surfaces scéniques sont des surfaces servant aux représentations artistiques et autres ; si une surface destinée à la représentation est inférieure à 20 m², elle n’est pas considérée comme une surface scénique.

(5) Dans un lieu de rassemblement comportant un espace scénique, on entend par :

1. « salle de spectacle », la partie de bâtiment comprenant les locaux de rassemblement et les locaux ayant un lien de construction avec ces derniers,

2. « espace scénique », la partie de bâtiment comprenant les scènes et les locaux ayant un lien de construction avec ces dernières,

3. « cadre de scène », l’ouverture dans la cloison séparant la scène principale de la salle de spectacle,

4. « scène », le local situé derrière le cadre de scène et comportant les surfaces scéniques ; la scène comprend la scène principale, l’arrière de la scène et les scènes secondaires, y compris les divers cintres et dessous y associés,

5. « grande scène », une scène

a) dont la surface scénique derrière le cadre de scène est supérieure à 200 m²,

b) dont les cintres sont situés à une hauteur libre supérieure à 2,5 m au-dessus du cadre de scène, ou

c) comportant des dessous de scène,

6. « dessous de scène », la partie praticable de la scène située sous le plancher de la scène et servant à abriter la machinerie des dessous,

7. « cintres », la partie de la scène située au-dessus du cadre de scène, destinée à accueillir la machinerie. 

(6) Les salles polyvalentes sont des lieux de rassemblement couverts destinés à différents types de manifestations.

(7) Les studios sont des lieux de production de films et d’émissions télévisées ou radiophoniques et équipés de places pour les spectateurs.

(8) Les foyers sont des locaux de réception ou de détente destinés aux visiteurs.

(9) 1Les décors sont les composants d’un décor scénique global. 2Les éléments muraux, les éléments du plancher et du plafond, les écrans, les escaliers et autres parties de décor en font notamment partie.

(10) 1Les accessoires sont les éléments mobiles d’un décor scénique. 2Les meubles, les luminaires, les tableaux et la vaisselle en font notamment partie.

(11) 1Les décorations sont des éléments de décoration mis en place temporairement. 2Les draperies, les guirlandes, les drapeaux et les plantes artificielles en font notamment partie.

(12) Les stades sont des lieux de rassemblement comportant des tribunes pour les spectateurs et des surfaces non couvertes destinées à la pratique du sport.

(13) Les tribunes sont des constructions comprenant des rangées de places assises ou debout (disposées en gradins) pour les spectateurs.

(14) Le terrain est la surface entourée de tribunes et destinée à la pratique du sport.

Chapitre 2
Règles générales de construction concernant les lieux de rassemblement
Section 1
Éléments et matériaux de construction des lieux de rassemblement
§ 3
Éléments de construction des lieux de rassemblement

(1) 1Les éléments de construction porteurs et de renfort tels que les murs, les piliers, les appuis ainsi que les planchers et les plafonds doivent être résistants au feu et coupe-feu pour les lieux de rassemblement en rez-de-chaussée. 2La phrase 1 ne s’applique pas aux lieux de rassemblement en rez-de-chaussée équipés d’une installation d’extinction automatique des incendies.

(2) Les murs extérieurs des lieux de rassemblement à plusieurs étages doivent être composés de matériaux ininflammables.

(3) 1Des cloisons de séparation sont nécessaires pour délimiter les locaux de rassemblement et les scènes. 2Ces parois de séparation doivent être résistantes au feu et, au moins, coupe-feu pour les lieux de rassemblement en rez-de-chaussée. 3Une ouverture de scène peut être pratiquée dans la paroi de séparation installée entre la scène et le local de rassemblement.

(4) Les locaux présentant un risque d’incendie particulier, les ateliers, les magasins et les entrepôts ainsi que les locaux situés sous les tribunes et les podiums doivent être équipés de cloisons de séparation et de plafonds/planchers résistants au feu.

(5) 1Le plancher de la surface scénique doit être jointif. 2Les ouvertures requises à des fins d’exploitation sont admissibles. 3L’ossature porteuse, excepté la sole de plancher, doit être composée de matériaux ininflammables. 4Les locaux sous le plancher ne faisant pas partie des dessous de scène doivent disposer de cloisons et de plafonds/planchers résistants au feu.

(6) L’ossature porteuse du plancher des tribunes et des podiums, qui sont des éléments de construction modulables dans les lieux de rassemblement, doit être composée de matériaux ininflammables ; cette disposition ne s’applique pas aux podiums dont la surface totale est inférieure ou égale à 20 m².

(7) Les éléments de construction modulables doivent être conçus de manière à garantir leur stabilité aux vibrations dynamiques.

§ 4
Toits des lieux de rassemblement

(1) 1La structure porteuse des toits constituant la fermeture supérieure des locaux dans un lieu de rassemblement, ou qui n’est pas séparée de ces locaux par des composants résistants au feu, doit être coupe-feu. 2La structure porteuse des toits couvrant les tribunes et les surfaces scéniques en plein air doit au moins être coupe-feu ou se composer de matériaux ininflammables. 3La phrase 1 ne s’applique pas aux lieux de rassemblement équipés d’une installation d’extinction automatique des incendies.

(2) 1La toiture, excepté la couverture et le pare-vapeur, des toits constituant la fermeture supérieure des salles situées dans un lieu de rassemblement, ou qui n’est pas séparée de ces locaux par des composants résistants au feu, doit être réalisée en matériaux ininflammables. 2Cette disposition ne s’applique pas aux toitures couvrant des locaux de rassemblement dont la surface au sol est inférieure ou égale à 1 000 m².

(3) 1Les toitures transparentes couvrant des locaux de rassemblement doivent être composées de matériaux ininflammables. 2L’utilisation de matériaux difficilement inflammables et qui ne s’égouttent pas en brûlant est suffisante dans les lieux de rassemblement équipés d’une installation d’extinction automatique des incendies.

§ 5
Isolants, faux plafonds, revêtements et revêtements de sol des lieux de rassemblement

(1) Les isolants doivent être composés de matériaux ininflammables.

(2) 1Les revêtements muraux dans les locaux de rassemblement doivent au moins être composés de matériaux difficilement inflammables. 2L’utilisation de revêtements en bois non ventilés et fermés est suffisante pour les locaux de rassemblement dont la surface au sol est inférieure ou égale à 1 000 m².

(3) 1Les faux plafonds et les revêtements de plafond dans les lieux de rassemblement doivent être composés de matériaux ininflammables. 2L’utilisation de revêtements au moins composés de matériaux difficilement inflammables ou de revêtements en bois non ventilés et fermés est suffisante pour les locaux de rassemblement dont la surface au sol est inférieure ou égale à 1 000 m².

(4) Les faux plafonds et les revêtements des foyers traversés par des voies de secours à partir d’autres locaux de rassemblement, des cages d’escalier de secours, des locaux entre les cages d’escalier de secours et les sorties menant à l’air libre ainsi que des couloirs de secours doivent être composés de matériaux ininflammables. 

(5) Les faux plafonds et les revêtements qui doivent être composés de matériaux au moins difficilement inflammables ne doivent pas s’égoutter en brûlant.

(6) 1Les ossatures porteuses, les supports et les fixations des faux plafonds et des revêtements visés aux alinéas 2 à 4 doivent être composés de matériaux ininflammables ; cette disposition ne s’applique pas aux locaux de rassemblement dont la surface au sol est inférieure ou égale à 100 m². 2Les câbles et les conduites passant dans les vides des faux plafonds et des revêtements en matériaux inflammables doivent impérativement être posés dans des puits d’installation ou des canaux de service en matériaux ininflammables.

(7) 1Les revêtements de sol dans les cages d’escalier de secours et les locaux entre les cages d’escalier de secours et les sorties menant à l’air libre doivent être ininflammables. 2Les revêtements de sol dans les couloirs de secours et les foyers traversés par des voies de secours à partir d’autres locaux de rassemblement doivent au moins être difficilement inflammables.

Section 2
Voies de secours des lieux de rassemblement
§ 6
Tracé des voies de secours des lieux de rassemblement

(1) 1Les voies de secours doivent mener à l’air libre dans une zone de circulation publique. 2Les voies de secours des lieux de rassemblement comportent notamment des allées et des volées de marches devant rester dégagées, les sorties des locaux de rassemblement, les couloirs de secours et les escaliers de secours, les sorties menant à l’air libre, les balcons ainsi que les toits-terrasses et les escaliers extérieurs servant de voie de secours et les voies de secours situées à l’extérieur sur le terrain.

(2) 1Les lieux de rassemblement doivent disposer au moins de deux voies de secours indépendantes à chaque étage abritant des salles de séjour ; cette disposition s’applique également aux tribunes. 2Il est possible de faire passer les deux voies de secours par un couloir de secours commun au même étage. 3Les voies de secours peuvent traverser des balcons, des toits-terrasses et des escaliers extérieurs pour mener au terrain, s’ils sont praticables sans danger en cas d’incendie.

(3) Les voies de secours peuvent traverser des foyers ou des halls grâce à des allées et des escaliers pour mener aux sorties aboutissant à l’air libre, s’il existe au moins une autre voie de secours indépendante du foyer ou du hall.

(4) Les lieux de rassemblement permettant d’accueillir plus de 800 personnes par étage doivent disposer d’une voie de secours spécifique à chacun des étages.

(5) Les lieux de rassemblement et les autres salles de séjour dont la surface au sol est supérieure à 100 m² doivent disposer chacun d’au moins deux sorties aussi éloignées l’une de l’autre que possible et partant en deux directions opposées vers l’extérieur ou vers des voies de secours.

(6) Les sorties et les voies de secours doivent être signalisées de manière durable et bien visible au moyen de panneaux de sécurité.

§ 7
Dimensions des voies de secours des lieux de rassemblement

(1) 1La distance séparant chacune des places pour spectateur de la sortie la plus proche du local de rassemblement ou de la tribune ne doit pas dépasser 30 m. 2Dans la mesure où la hauteur libre est supérieure à 5 m, il est possible d’augmenter cette distance par tranche de 5 m par excédent de hauteur égal à 2,5 m au-dessus du niveau à désenfumer. 3La distance par rapport à la sortie la plus proche ne doit cependant pas dépasser 60 m. 

(2) 1La distance entre chaque point d’une scène et la sortie la plus proche ne doit pas dépasser 30 m. 2Les allées entre les cloisons de la scène et le cyclorama ou les décorations doivent présenter une largeur libre de 1,20 m ; les grandes scènes doivent obligatoirement comporter de telles allées.

(3) La distance entre chaque point d’un couloir de secours ou d’un foyer et la sortie menant à l’air libre ou à une cage d’escalier de secours ne doit pas dépasser 30 m.

(4) 1La largeur des voies de secours est définie en fonction du nombre maximal de personnes. 2Les voies de secours doivent disposer d’une largeur libre correspondant au moins à 1,20 m en tout point. 3La largeur libre en tout point des voies de secours doit au moins présenter les valeurs suivantes en fonction des personnes susceptibles de les emprunter :

	1. Lieux de rassemblement en plein air et stades
	1,20 m par tranche de 600 personnes,

	2. Autres lieux de rassemblement
	1,20 m par tranche de 200 personnes.


4Les dispositions en gradins doivent respecter un intervalle de 0,60 m. 5Une largeur libre de 0,90 m est suffisante pour les voies de secours des locaux de rassemblement dont la capacité d’accueil est limitée à 200 personnes et les voies de secours des espaces scéniques. 6Une largeur libre de 0,80 m est suffisante pour les voies de secours des galeries de travail. 7Le § 55, alinéa 4, du règlement du Land en matière de construction n’est pas affecté.

(5) 1Les halls d’exposition doivent être subdivisés par des allées de sorte que la profondeur des surfaces destinées à accueillir des stands d’exposition (surfaces d’exposition) n’excède pas 30 m. 2La distance entre chaque point d’une surface d’exposition et une allée ne doit pas dépasser 20 m ; cette distance ne s’ajoute pas à la distance visée à l’alinéa 1. 3Les allées doivent mener si possible en ligne droite vers des sorties opposées. 4La largeur libre des allées et des sorties afférentes doit au moins correspondre à 3,00 m.

(6) Les distances sont mesurées en ligne droite.
§ 8
Escaliers des lieux de rassemblement

(1) Il est possible de faire aboutir les escaliers de secours respectifs de plusieurs étages dans une cage d’escalier de secours commune (escaliers emboîtés).

(2) 1Les escaliers de secours doivent être résistants au feu. 2L’utilisation de matériaux ininflammables est suffisante pour les escaliers de secours dans les cages d’escalier de secours ou sous forme d’escaliers extérieurs. 3L’utilisation d’éléments de construction en matériaux ininflammables et de marches en bois est suffisante pour les escaliers de secours des tribunes et des podiums, en tant qu’éléments de construction modulables.

(3) La largeur libre des escaliers de secours ne doit pas dépasser 2,40 m.

(4) 1Les escaliers de secours et les escaliers servant à la circulation générale des visiteurs/spectateurs doivent être équipés de part et d’autre de mains-courantes solides et ergonomiques ne présentant aucune extrémité libre. 2Les mains-courantes ne doivent pas s’interrompre au niveau des paliers. 

(5) Les escaliers de secours et les escaliers servant à la circulation générale des visiteurs/spectateurs doivent disposer de marches et de contremarches fermées ; cette disposition ne s’applique pas aux escaliers extérieurs.

(6) Il est interdit d’utiliser des escaliers en colimaçon comme escaliers de secours destinés aux visiteurs/spectateurs.

§ 9
Portes et portails des lieux de rassemblement

(1) Les portes et portails aménagés dans les murs intérieurs de séparation qui doivent impérativement être résistants au feu et dans les murs intérieurs coupe-feu doivent au moins être coupe-feu et étanches à la fumée et disposer d’une fermeture automatique.

(2) Les portes et portails aménagés dans les murs intérieurs de séparation qui doivent impérativement être coupe-feu doivent au moins être étanches à la fumée et disposer d’une fermeture automatique.

(3) 1Les portes d’issues de secours doivent s’ouvrir dans le sens d’évacuation et ne doivent pas comporter de seuil. 2Pendant le séjour de personnes dans le lieu de rassemblement, les portes de toutes les voies de secours doivent à tout moment pouvoir s’ouvrir facilement de l’intérieur et sur toute leur largeur.
(4) 1Il est interdit d’installer des portes coulissantes sur les voies de secours ; cette disposition ne s’applique pas aux portes coulissantes automatiques qui ne sont pas susceptibles de perturber l’utilisation des voies de secours. 2Les portes pivotantes sur les voies de secours doivent être équipées de dispositifs permettant d’empêcher leur oscillation.

(5) Il est possible de maintenir ouvertes les portes à fermeture automatique si elles sont équipées d’un dispositif fermant automatiquement la porte en présence de fumée ; elles doivent également pouvoir être fermées à la main.

(6) Il est interdit d’utiliser sur les voies de secours des systèmes mécaniques servant à filtrer ou à compter les visiteurs/spectateurs, comme des portes tournantes ou des tourniquets ; cette disposition ne s’applique pas aux dispositifs mécaniques faciles à ouvrir de l’intérieur sur toute leur largeur en cas de danger.

Section 3
Places et installations
destinées aux spectateurs dans les lieux de rassemblement
§ 10
Sièges, allées et volées de marches

(1) 1Les sièges disposés en rangées doivent être fixés au sol ; dans le cas d’une disposition temporaire de chaises, ces dernières doivent être solidaires les unes des autres dans une même rangée. 2La phrase 1 ne s’applique pas aux restaurants et aux cantines ni aux zones délimitées de lieux de rassemblement dont la capacité d’accueil est limitée à 20 personnes et qui ne comportent aucune marche, comme des loges.

(2) La zone réservée aux places assises dans les tribunes des lieux de rassemblement comptant plus de 5 000 places doit comporter des sièges individuels fixés aux gradins.

(3) 1Les places assises doivent présenter une largeur minimale de 0,50 m. 2Une largeur libre de passage entre les rangées de sièges de 0,40 m au minimum doit être assurée.

(4) 1Les places assises doivent être disposées en blocs comportant chacun 30 rangées de places assises au maximum. 2Derrière et entre les blocs doivent être aménagées des allées présentant une largeur minimale de 1,20 m. 3Les allées doivent mener à la sortie par le chemin le plus court possible.

(5) 1Il est possible de prévoir au maximum 10 places assises sur le côté d’une allée ou au maximum 20 places assises dans le cas des lieux de rassemblement en plein air et des stades. 2Il est possible de prévoir au maximum 20 places assises entre deux allées ou au maximum 40 places assises dans le cas des lieux de rassemblement en plein air et des stades. 3Il est possible de prévoir au maximum 50 places assises entre deux allées latérales dans les locaux de rassemblement si chaque côté du local de rassemblement présente une porte de 1,20 m de largeur libre par tranche de 4 rangées de sièges. 

(6) 1La distance entre une place quelconque autour d’une table et une allée ne doit pas dépasser 10 m. 2La distance entre les tables doit être supérieure ou égale à 1,50 m.

(7) 1Au moins 1 % des places dans les locaux de rassemblement doit être réservé aux personnes en fauteuil roulant ; toutefois, au moins deux places doivent être disponibles sur une surface place. 2Des places destinées aux accompagnateurs doivent être disposées à côté des places réservées aux personnes en fauteuil roulant. 3Les places réservées aux personnes en fauteuil roulant et les itinéraires y menant doivent être signalés de manière bien visible par des panneaux d’indication.

(8) 1Les marches dans les allées (volée de marches) doivent présenter une hauteur comprise entre 0,10 m et 0,19 m ainsi qu’une largeur d’au moins 0,26 m. 2Le plancher du passage entre les rangées de places assises et le plancher des rangées de places debout seront situés au même niveau que la foulée de la volée de marches située dans leur prolongement. 3Les volées de marches dans les salles polyvalentes de plus de 5 000 places et dans les stades doivent se distinguer nettement des surfaces environnantes par un marquage de couleur.

(9) Les alinéas 1 à 8 s’appliquent également aux tribunes et aux podiums en tant qu’éléments de construction modulables.

§ 11
Délimitations et équipements de protection

(1) 1Les surfaces destinées en général à la circulation et contiguës à des surfaces situées à un niveau inférieur doivent être entourées de délimitations, sauf si des volées de marches ou des rampes les relient aux surfaces en contrebas. 2La phrase 1 s’applique également aux éléments de construction modulables. 3La phrase 1 ne s’applique pas :

1. aux côtés de la scène et des surfaces scéniques orientés vers les spectateurs, 

2. aux gradins, si un gradin présente une hauteur inférieure ou égale à 0,50 m par rapport au plancher du gradin devant lui ou au plancher du local de rassemblement, ou

3. aux gradins, si les dossiers des places assises installées sur les gradins situés devant eux dépassent le plancher des gradins arrière d’au moins 0,65 m.

(2) 1Les délimitations, telles que les dispositifs de protection, garde-corps, systèmes de retenue, clôtures, grilles de fermeture ou parois en verre doivent présenter une hauteur supérieure ou égale à 1,10 m. 2Les dispositifs de protection et les garde-corps sur les surfaces susceptibles d’accueillir des petits enfants doivent être conçus de manière à en rendre l’escalade plus difficile ; l’écartement des éléments de dispositifs de protection ou de garde-corps ne doit pas dépasser 0,12 m dans quelque sens que ce soit.

(3) 1Une hauteur de 0,90 m pour les dispositifs de protection est suffisante devant les rangées de places assises ; si le dispositif de protection présente un rebord d’une largeur supérieure ou égale à 0,20 m, une hauteur correspondant à 0,80 m est suffisante ; si le rebord présente une largeur supérieure ou égale à 0,50 m, une hauteur de 0,70 m est suffisante. 2Si la hauteur d’un gradin n’est pas supérieure à 1 m par rapport au plancher du gradin devant lui ou au plancher du local de rassemblement, une distance de 0,65 m est suffisante devant les places assises.

(4) Les délimitations des zones accessibles aux spectateurs doivent présenter des dimensions leur permettant de résister à la poussée d’un groupe de personnes.

(5) Les planchers et les marches de tribunes, podiums, scènes ou surfaces scéniques ne doivent comporter aucune ouverture au travers de laquelle des personnes sont susceptibles de tomber.

(6) 1Les terrains de jeu, les pistes de cirque, les circuits de course automobile et les manèges équestres doivent être munis de délimitations, de filets ou d’autres dispositifs permettant d’éviter que la représentation ou l’exploitation du terrain, de la piste, du manège ou du circuit ne mettent en danger les spectateurs. 2La phrase 1 s’applique également aux représentations et à l’utilisation d’équipements techniques installés dans la zone au-dessus des places.

(7) Si des places sont disposées dans la section centrale d’un circuit de course automobile, cette section doit pouvoir être accessible sans traverser le circuit.

§ 12
Toilettes des lieux de rassemblement

(1) 1Les lieux de rassemblement doivent être pourvus de toilettes séparées pour dames et pour hommes. 2Des toilettes doivent être installées à chaque étage. 3Il convient de prévoir au moins :

	Nombre de places
	Toilettes pour dames
	Toilettes pour hommes

	 
	Cuvettes
	Cuvettes
	Urinoirs

	jusqu’à 1 000, par tranche de 100
	1,2
	0,8
	1,2

	plus de 1000, par tranche de 100 supplémentaire
	0,8
	0,4
	0,6

	plus de 20 000, par tranche de 100 supplémentaire
	0,4
	0,3
	0,6


4Les nombres ainsi déterminés doivent être arrondis à des nombres entiers. 5Si la répartition des toilettes visée à la phrase 2 n’est pas pertinente en raison de la nature du rassemblement, il est possible de procéder à une autre répartition pour la durée du rassemblement à condition d’indiquer les toilettes de façon adéquate. 6Les toilettes situées sur le terrain du lieu de rassemblement ou à proximité peuvent être comptabilisées si elles sont accessibles aux visiteurs du lieu de rassemblement.

(2) Les personnes en fauteuil roulant doivent disposer d’un nombre suffisant de toilettes appropriées, sans obstacle à l’accessibilité ; toutefois, au moins un cabinet doit être prévu par tranche de dix places réservées aux personnes en fauteuil roulant.
(3) Toutes les toilettes doivent disposer d’une pièce séparée avec lavabo.
§ 13
Places de stationnement des lieux de rassemblement réservées aux personnes à mobilité réduite

1Le nombre de places de stationnement requis pour les véhicules des personnes à mobilité réduite doit au moins correspondre à la moitié du nombre de places pour les visiteurs prévu au § 10, alinéa 7. 2Ces places de stationnement doivent être signalées de manière durable et facilement reconnaissable.

Section 4
Installations et équipements techniques,
locaux particuliers des lieux de rassemblement
§ 14
Groupes électrogènes de secours, installations électriques et installations de protection contre la foudre des lieux de rassemblement

(1) Les lieux de rassemblement doivent disposer d’un groupe électrogène de secours assurant le fonctionnement des installations et des équipements techniques de sécurité, en cas de coupure de l’alimentation électrique, notamment :

1. l’éclairage de secours,

2. les installations d’extinction automatique des incendies et les pompes destinées à l’alimentation en eau d’extinction,

3. les extracteurs de fumée,

4. les installations de détection des incendies,

5. les alarmes.

(2) Des dispositifs de construction, tels que des puits d’installation ou des canaux de service ou encore des cloisonnements empêchant la propagation du feu et de la fumée et garantissant une praticabilité sécurisée, en particulier des voies de secours, doivent être utilisés pour la pose temporaire de câbles et de conduites mobiles dans les lieux de rassemblement prévus pour différents types de manifestations tels que les salles polyvalentes, les théâtres et les studios.

(3) Les tableaux de distribution électriques ne doivent pas être accessibles aux spectateurs.

(4) Les lieux de rassemblement doivent être équipés d’installations de protection contre la foudre protégeant également les dispositifs techniques de sécurité (protection intérieure et extérieure contre la foudre).

§ 15
Éclairage de secours des lieux de rassemblement

(1) Les lieux de rassemblement doivent disposer d’un éclairage de secours conçu de manière à permettre d’achever en toute sécurité les tâches exécutées sur la scène et les surfaces scéniques et à permettre aux spectateurs, acteurs et membres du personnel de bien trouver leur chemin jusqu’aux zones de circulation publiques, même en cas de panne totale de l’éclairage général.

(2) Un éclairage de secours doit être installé :

1. dans les cages d’escalier de secours, dans les locaux situés entre les cages d’escalier de secours et les sorties menant à l’air libre et dans les couloirs de secours,

2. dans les locaux de rassemblement et tous les autres locaux destinés aux spectateurs (par exemple les foyers, les vestiaires, les toilettes), 

3. sur les scènes et les surfaces scéniques,

4. dans les locaux destinés aux acteurs et au personnel dont la surface au sol est supérieure à 20 m², excepté les bureaux,

5. dans les locaux électriques, dans les locaux destinés aux installations techniques de service ainsi que dans les cabines de projection et de rétroprojection,

6. dans les lieux de rassemblement en plein air et les stades utilisés durant la nuit,

7. pour les signaux de sécurité indiquant les sorties et les voies de secours,

8. pour l’éclairage des marches.

(3) 1Les locaux de rassemblement dont l’exploitation est réalisée dans le noir, les scènes et les surfaces scéniques doivent disposer d’un éclairage de secours en veilleuse. 2Les sorties, les allées et les marches dans le local de rassemblement doivent également être identifiables dans le noir, indépendamment des autres éclairages de secours. 3L’éclairage des marches n’est pas nécessaire dans les locaux de rassemblement à sièges amovibles, ni dans les stades pourvus d’un éclairage de secours.

§ 16
Évacuation des fumées des lieux de rassemblement

(1) Les locaux de rassemblement et les autres salles de séjour dont la surface au sol est supérieure à 200 m², les locaux de rassemblement installés au sous-sol, les scènes ainsi que les cages d’escalier de secours doivent pouvoir être désenfumés.

(2) Des ouvertures de désenfumage dont la surface de passage libre correspond au total à 1 % de la surface au sol, des fenêtres ou des portes dont la surface de passage correspond au total à 2 % de la surface au sol ou des installations d’évacuation mécanique des fumées dont le débit correspond à 36 m3/h par mètre carré de surface au sol suffisent pour le désenfumage des locaux de rassemblement et des autres salles de séjour présentant une surface au sol inférieure ou égale à 1 000 m².

(3) Des installations d’évacuation des fumées dimensionnées de manière à garantir une couche à faible teneur en fumée de 2,50 m au minimum à tous les niveaux à désenfumer, ou correspondant à la hauteur du cadre de scène si une scène est concernée, doivent être disponibles pour le désenfumage des locaux de rassemblement et des autres salles de séjour présentant une surface au sol supérieure à 1 000 m² ainsi que des scènes.

(4) Les cages d’escalier de secours doivent être pourvues d’ouvertures de désenfumage dont la surface de passage libre doit au moins correspondre à 1 m².

(5) 1Les ouvertures de désenfumage doivent être situées au point le plus élevé du local et aboutir directement à l’air libre. 2Il est possible de procéder à une évacuation des fumées par des puits disposant de sections équivalentes en technique des fluides si les parois des puits satisfont aux exigences visées au § 3, alinéa 3. 3Les orifices de dégagement doivent être situés à au moins 0,25 m au-dessus de la surface du toit. 4Les fenêtres et les portes servant également à évacuer la fumée doivent être situées dans le tiers supérieur du mur extérieur délimitant le niveau à désenfumer.

(6) Les fermetures des ouvertures de désenfumage sur les scènes à rideau de protection doivent s’ouvrir automatiquement à une surpression de 350 Pa ; il est possible de prévoir un déclenchement automatique par des détecteurs de température appropriés.

(7) 1Les installations d’évacuation mécanique des fumées doivent être conçues pour une durée de fonctionnement correspondant à 30 minutes avec une température des gaz brûlés de 300 °C. 2Les installations de ventilation mécaniques peuvent être utilisées comme des installations d’évacuation mécanique des fumées si elles répondent aux exigences applicables à ces dernières.

(8) 1Les dispositifs d’ouverture ou d’actionnement des installations d’évacuation des fumées, les fermetures des ouvertures de désenfumage et les dispositifs permettant d’ouvrir les fenêtres visées à l’alinéa 5 doivent être manœuvrables facilement à partir d’un endroit accessible à tout moment dans le local. 2Ce dispositif d’ouverture doit être manœuvrable facilement à partir de chaque étage dans le cas de cages d’escalier de secours.

(9) 1Chaque point de commande doit être signalé par un panneau comportant la mention « ÉVACUATION DES FUMÉES » et la désignation du local correspondant. 2La position de l’installation ou de l’ouverture doit pouvoir être identifiée sur le dispositif de manœuvre.
§ 17
Installations de chauffage et de ventilation des lieux de rassemblement

(1) 1Les installations de chauffage des lieux de rassemblement doivent être placées de manière fixe et durable. 2Elles doivent être installées de telle sorte qu’une distance suffisante par rapport aux personnes, aux produits de construction inflammables et aux matériaux inflammables soit respectée et qu’aucune gêne ne puisse être liée aux gaz d’échappement.

(2) Les locaux de rassemblement et les autres salles de séjour dont la surface au sol est supérieure à 200 m² doivent être équipés d’installations de ventilation.

§ 18
Postes et galeries de travail des installations pour les lumières, le son, l’image et la mise en scène

(1) 1Les postes et galeries de travail destinés à l’exploitation des installations pour les lumières, le son, l’image et la mise en scène tels que les plates-formes de travail, les tours d’éclairage ou les passerelles doivent être composés de matériaux ininflammables. 2La distance séparant les galeries de travail des plafonds du local doit au moins correspondre à 2 m.

(2) 1Au moins deux voies de secours doivent être accessibles à partir des galeries de travail. 2Chaque galerie de travail d’une scène principale doit disposer de chaque côté de la scène principale d’une sortie vers des voies de secours extérieures à l’espace scénique.

(3) Les ouvertures dans les galeries de travail doivent être sécurisées de manière à éviter toute chute de personnes ou d’objets.

§ 19
Équipements et installations d’extinction des incendies des lieux de rassemblement

(1) 1Les locaux de rassemblement, scènes, foyers, ateliers, magasins, entrepôts et couloirs de secours doivent être équipés d’un nombre suffisant d’extincteurs appropriés. 2Les extincteurs doivent être clairement visibles et facilement accessibles.

(2) Les lieux de rassemblement comportant des locaux de rassemblement dont la surface au sol totale est supérieure à 1 000 m² doivent disposer d’un nombre suffisant de robinets d’incendie clairement visibles et facilement accessibles, installés dans des endroits appropriés.

(3) Les lieux de rassemblement comportant des locaux de rassemblement dont la surface au sol totale est supérieure à 3 600 m² doivent disposer d’une installation d’extinction automatique des incendies ; cette disposition ne s’applique pas aux lieux de rassemblement dont aucun local de rassemblement ne présente une surface supérieure à 400 m².

(4) Les foyers ou les halls par lesquels passent des voies de secours venant d’autres locaux de rassemblement doivent disposer d’une installation d’extinction automatique des incendies.

(5) Des locaux de rassemblement dont le niveau du sol dépasse la surface du terrain de plus de 22 m ne peuvent être installés que dans des bâtiments équipés d’une installation d’extinction automatique des incendies.

(6) 1Les locaux de rassemblement installés au sous-sol doivent disposer d’une installation d’extinction automatique des incendies. 2Cette disposition ne s’applique pas aux locaux de rassemblement de surface inférieure ou égale à 200 m², dont le plancher ne se trouve en aucun point à plus de 5 m sous la surface du terrain.

(7) Les locaux de rassemblement comportant une cuisine ouverte ou des équipements analogues et dont la surface au sol est supérieure à 30 m² doivent être équipés d’une installation d’extinction automatique des incendies adaptée à cette fin.

(8) L’efficacité des installations d’extinction automatique des incendies ne doit pas être compromise par des stands d’exposition ou de service couverts ou à plusieurs niveaux.

(9) Les installations d’extinction automatique des incendies doivent être raccordées à une centrale de détection incendie.

§ 20
Installations de détection d’incendie et d’alarme,
centrale de détection d’incendie et d’alarme,
commande des ascenseurs en cas d’incendie des lieux de rassemblement
(1) Les lieux de rassemblement comportant des locaux de rassemblement dont la surface au sol totale est supérieure à 1 000 m² doivent être équipés d’installations de détection d’incendie à détecteurs d’incendie automatiques et non automatiques.

(2) Les lieux de rassemblement comportant des locaux de rassemblement dont la surface au sol totale est supérieure à 1 000 m² doivent être équipés d’installations d’alarme et d’équipements de sonorisation permettant d’alerter et d’informer les spectateurs, les participants et le personnel en cas de danger.

(3) Les lieux de rassemblement comportant des locaux de rassemblement dont la surface au sol totale est supérieure à 1 000 m² doivent être équipés, en plus des commandes locales, de commandes centrales des installations d’évacuation des fumées, d’extinction et de détection d’incendie, d’alarme et de sonorisation, regroupées dans un local facilement accessible aux sapeurs-pompiers (centrale de détection d’incendie et d’alarme).

(4) 1Dans les lieux de rassemblement comportant des locaux de rassemblement dont la surface au sol totale est supérieure à 1 000 m², les ascenseurs doivent être équipés d’une commande en cas d’incendie déclenchée par l’installation automatique de détection d’incendie. 2La commande en cas d’incendie doit garantir que les ascenseurs rejoignent directement un étage avec une sortie à l’air libre ou l’étage le plus proche de celui-ci qui n’est pas touché par l’alarme incendie et s’y mettent hors service avec les portes ouvertes.

(5) 1Les installations automatiques de détection d’incendie doivent être protégées par des mesures techniques contre les fausses alertes. 2La centrale d’alarme d’incendie doit assurer une transmission directe et automatique des alertes d’incendie au centre de contrôle des sapeurs-pompiers.

§ 21
Ateliers, magasins et entrepôts des lieux de rassemblement

(1) Des ateliers appropriés doivent être disponibles pour la réalisation des travaux dangereux, tels que le soudage, le brasage et le collage.

(2) Des entrepôts (magasins) doivent être disponibles pour entreposer les décorations, les accessoires et les autres matériaux inflammables.

(3) Des conteneurs à l’air libre ou des entrepôts spéciaux appropriés à cette fin doivent être prévus pour la collecte des déchets et des matériaux.

(4) Les ateliers, les magasins et les entrepôts ne peuvent être directement reliés à des cages d’escalier de secours.

Chapitre 3
Règles particulières de construction concernant les lieux de rassemblement
Section 1
Grandes scènes
§ 22
Espace scénique

(1) Dans les lieux de rassemblement disposant d’une grande scène, tous les locaux et équipements nécessaires au fonctionnement de la scène doivent être regroupés dans un espace scénique séparé de la salle de spectacle.

(2) 1La cloison de séparation entre l’espace scénique et la salle de spectacle doit être résistante au feu et réalisée sous la forme d’un mur coupe-feu. 2Les portes aménagées dans cette cloison doivent être résistantes au feu et disposer d’une fermeture automatique.

§ 23
Rideau de protection

(1) 1Le cadre de scène des grandes scènes doit pouvoir être fermé de manière étanche par rapport au local de rassemblement à l’aide d’un rideau en matériau ininflammable (rideau de protection). 2Le rideau de protection doit pouvoir se fermer sous l’action de son poids propre. 3Le temps de fermeture ne doit pas excéder 30 secondes. 4Le rideau de protection doit résister à une pression de 450 Pa dans les deux sens. 5Une porte peut être aménagée dans le rideau de protection si sa largeur ne dépasse pas 1 m, si elle s’ouvre sur la scène principale et si elle est équipée d’une fermeture automatique.

(2) 1Le rideau de protection doit être installé de manière à se trouver en contact de tous côtés avec des composants résistants au feu une fois fermé. 2Le sol de la scène peut passer sous le rideau de protection. 3Le profilé inférieur de ce rideau de protection doit être suffisamment rigide ou disposer de tourillons en acier s’engageant dans des évidements correspondants à armature d’acier aménagés dans le sol de la scène.

(3) 1Le dispositif de fermeture du rideau de protection doit pouvoir être actionné à la main à partir de deux endroits au moins. 2Un signal d’avertissement doit retentir sur la scène lorsque le rideau se ferme.

§ 24
Installations d’extinction et de détection d’incendie des grandes scènes

(1) Les grandes scènes doivent être équipées d’une installation d’extinction automatique à pulvérisation d’eau arrosant également le rideau de protection.

(2) En outre, cette installation d’extinction à pulvérisation d’eau doit pouvoir être actionnée à la main à partir de deux endroits au moins.

(3) Les grandes scènes doivent comporter des robinets d’incendie à proximité des sorties vers les voies de secours, au niveau des galeries de travail et des plates-formes de travail.

(4) Les grandes scènes et les locaux présentant un risque d’incendie particulier doivent disposer d’une installation de détection d’incendie à détecteurs d’incendie automatiques et non automatiques.

(5) Le déclenchement d’une alarme doit être transmis par un signal visuel et sonore vers l’emplacement réservé au piquet d’incendie.

§ 25
Emplacement réservé au piquet d’incendie

(1) 1Un emplacement réservé au piquet d’incendie dont la surface doit au moins correspondre à 1 m x 1 m et la hauteur minimale à 2,20 m doit être prévu de part et d’autre du cadre de scène. 2Le piquet d’incendie doit pouvoir surveiller et rejoindre la surface servant au jeu.

(2) 1Le dispositif permettant de fermer le rideau de protection et les déclencheurs des installations d’évacuation des fumées et d’extinction à pulvérisation d’eau prévues pour la scène ainsi qu’un détecteur d’incendie non automatique doivent être installés de manière à être facilement accessibles dans l’emplacement réservé au piquet d’incendie ; ces commandes doivent être signalées par des panneaux d’indication. 2Les déclencheurs doivent être éclairés. 3Cet éclairage doit être raccordé à l’alimentation électrique de secours. 4Les dispositifs doivent être protégés contre un déclenchement accidentel.

Section 2
Lieux de rassemblement
de plus de 5 000 places
§ 26
Locaux destinés à la centrale de sonorisation, à la police, aux sapeurs-pompiers, au service de secours et au service de sauvetage

(1) 1Les salles polyvalentes et les stades doivent comporter un local destiné à la centrale de sonorisation d’où il est possible de surveiller les spectateurs et la partie centrale et de contacter la police, les sapeurs-pompiers et les services de sauvetage. 2L’installation de sonorisation doit disposer d’un circuit prioritaire pour l’intervention de la police.

(2) 1Des locaux de taille suffisante doivent être aménagés pour la police et les sapeurs-pompiers dans les salles polyvalentes et les stades. 2Le local destiné à la direction d’intervention de la police doit se trouver en liaison physique avec la centrale de sonorisation et être équipé de raccords pour une installation vidéo permettant de surveiller les spectateurs.

(3) Si des installations de construction perturbent la communication radio des forces d’intervention de la police et des sapeurs-pompiers à l’intérieur du lieu de rassemblement, ce dernier doit être équipé d’installations techniques permettant de relayer les radiocommunications.

(4) Les salles polyvalentes et les stades doivent au moins comporter un local de taille suffisante pour le service de secours et le service de sauvetage.

§ 27
Délimitations et regroupement en blocs dans les stades de plus de 10 000 places

(1) 1Les places des spectateurs doivent être séparées du terrain par des délimitations dont la hauteur minimale correspond à 2,20 m. 2Des portails de 1,80 m de largeur au minimum doivent être aménagés dans ces délimitations ; ils doivent être placés dans le prolongement des volées de marches et s’ouvrir facilement vers le terrain en cas de danger. 3Les portails ne doivent pouvoir être ouverts qu’à partir du terrain ou de postes centraux et doivent être bloqués une fois ouverts par des dispositifs d’arrêt automatiques. 4Le passage vers le terrain doit être situé au même niveau que ce dernier.

(3) Les places debout doivent être regroupées en blocs de 2 500 spectateurs au maximum ; ces blocs doivent être séparés les uns des autres par des délimitations de hauteur supérieure ou égale à 2,20 m et doivent chacun disposer d’une voie d’accès propre.

(3) Les exigences prévues à l’alinéa 1 ou 2 ne s’appliquent pas si une mesure de sécurité mise en œuvre en accord avec les autorités responsables de la sécurité et de l’ordre publics, en particulier avec la police, les sapeurs-pompiers et les services de sauvetage, permet de garantir que des délimitations ou regroupements en blocs différents peuvent être acceptés.

§ 28
Systèmes de retenue

1Si plus de 5 rangées de places debout sur des gradins se suivent, le gradin de devant doit comporter une barrière continue de 1,10 m de haut. 2En outre, une barrière de même hauteur (système de retenue) doit être installée tous les cinq gradins supplémentaires ; chacune présente une longueur comprise entre 3 m et 5,50 m. 3Les distances latérales séparant les systèmes de retenue ne doivent pas excéder 5 m. 4Ces espaces doivent être comblés en plaçant des systèmes de retenue en quinconce toutes les cinq rangées de place debout au maximum, qui doivent dépasser d’au moins 0,25 m de chaque côté par rapport à l’écartement latéral des systèmes de retenue. 5Les systèmes de retenue doivent être installés près du bord avant des gradins.

§ 29
Délimitations entre les places debout et les surfaces scéniques

(1) Si des places debout destinées aux spectateurs sont aménagées devant des surfaces scéniques, ces places doivent être séparées desdites surfaces par une délimitation, de manière à laisser entre la surfaces scénique et la délimitation un couloir présentant une largeur inférieure ou égale à 2 m et destiné au service d’ordre et aux services de sauvetage.

(2) 1Si plus de 5 000 places debout destinées aux spectateurs sont aménagées devant des surfaces scéniques, au moins deux délimitations supplémentaires doivent être prévues devant la surface scénique des zones de places debout accessibles uniquement par les côtés. 2Les délimitations doivent systématiquement être espacées sur les côtés par une distance supérieure ou égale à 5 m et sur la largeur de la surface scénique par une distance supérieure ou égale à 10 m. 

§ 30
Clôtures et entrées des lieux de rassemblement

(1) Les stades doivent être équipés d’une clôture de hauteur supérieure ou égale à 2,20 m, afin d’en rendre l’escalade plus difficile.

(2) 1Des balustrades doivent être disposées devant les entrées de manière à obliger les spectateurs à rentrer un par un et les uns derrière les autres. 2Des installations destinées aux contrôles d’accès et à la fouille des personnes et de leurs affaires doivent être prévues. 3Les forces d’intervention de la police, des sapeurs-pompiers et des services de sauvetage doivent disposer d’entrées séparées des entrées des spectateurs.

(3) 1Les véhicules d’intervention et de sauvetage doivent disposer de voies d’accès, de places de stationnement et de surfaces de manœuvre spécifiques. 2Les entrées des lieux de rassemblement doivent être directement accessibles à partir de ces voies d’accès et places de stationnement. 3Les véhicules d’intervention et de sauvetage doivent disposer d’un accès au terrain. 4Les voies d’accès, places de stationnement et surfaces de manœuvre doivent être signalées.

Chapitre 4
Consignes d’exploitation des lieux de rassemblement
Section 1
Voies de secours, places pour les spectateurs des lieux de rassemblement
§ 31
Voies de secours, zones destinées aux sapeurs-pompiers des lieux de rassemblement

(1) 1Les voies de secours sur le terrain ainsi que les voies d’accès, places de stationnement et surfaces de manœuvre destinées aux véhicules d’intervention de la police, des sapeurs-pompiers et des services de sauvetage doivent toujours rester dégagées. 2Il convient de le signaler de manière durable et bien visible.

(2) Les voies de secours des lieux de rassemblement doivent toujours rester dégagées.

(3) En cours d’utilisation, aucune des portes des voies de secours ne doit être verrouillée.

§ 32
Nombre de places pour les spectateurs
selon le plan des places assises et des voies de secours,
délimitations des places debout

(1) Il est interdit de dépasser le nombre de places assises autorisées d’après le plan des places et des voies de secours et de modifier la disposition des places convenue.

(2) Une copie du plan approuvé pour chaque utilisation donnée doit être placée en évidence à proximité de l’entrée principale de chaque local de rassemblement.

(3) Si, en fonction du type de manifestation, une délimitation doit être assurée entre les places debout et les surfaces scéniques, des délimitations conformes au § 29 doivent également être mises en place dans des lieux de rassemblement dont la capacité d’accueil est limitée à 5 000 places debout.

Section 2
Prévention des incendies

§ 33
Rideaux, sièges, décors,
accessoires et décorations

(1) Les rideaux placés devant les scènes et les surfaces scéniques doivent être constitués de matériaux au moins difficilement inflammables.

(2) 1Les sièges des lieux de rassemblement comptant plus de 5 000 places doivent être composés de matériaux au moins difficilement inflammables. 2L’ossature porteuse doit être constituée de matériaux ininflammables.

(3) 1Les décors doivent être composés de matériaux au moins difficilement inflammables. 2Si la scène ou la surface scénique est équipée d’installations automatiques d’extinction des incendies, l’utilisation de décors en matériaux normalement inflammables est suffisante.

(4) Les accessoires doivent être composés de matériaux au moins normalement inflammables.

(5) 1Les décorations doivent être composées de matériaux au moins difficilement inflammables. 2Les décorations dans les couloirs de secours et dans les cages d’escalier de secours doivent être composées de matériaux ininflammables.

(6) 1Les décorations doivent être fixées directement aux murs, aux plafonds ou aux décors. 2Les décorations suspendues sont autorisées si un écart supérieur ou égal à 2,50 m les sépare du sol. 3Les décorations constituées de plantes naturelles sont uniquement tolérées dans les locaux tant qu’elles sont fraîches.

(7) L’espace sous le rideau de protection ne doit comporter ni décors, ni accessoires, ni décorations susceptibles d’empêcher le bon fonctionnement du rideau de protection.

(8) Les matériaux inflammables doivent être suffisamment éloignés des sources d’ignition telles que les projecteurs ou les radiateurs pour éviter leur ignition par ces dispositifs.

§ 34
Entreposage des décors, accessoires,
décorations et matériaux inflammables

(1) Les décors, accessoires et décorations ne doivent être entreposés qu’à l’extérieur des scènes et des surfaces scéniques ; cette disposition ne s’applique pas aux éléments utilisés le jour même.

(2) Les extensions de la scène peuvent servir à entreposer des décors de la saison en cours si elles sont séparées de la scène principale par des dispositifs de fermeture étanche composés de matériaux ininflammables.

(3) Les cintres de scènes ou de surfaces scéniques ne peuvent servir qu’à suspendre les parties de décor utilisées le jour même.

(4) Les objets pyrotechniques, liquides inflammables et autres matériaux inflammables, en particulier les matériaux d’emballage, ne doivent être entreposés que dans les magasins prévus à cet effet.

§ 35
Interdiction de fumer, emploi de flammes nues
et d’objets pyrotechniques

(1) 1Il est interdit de fumer sur les scènes et les surfaces scéniques ainsi que dans les ateliers et les magasins. 2L’interdiction de fumer ne s’applique pas aux acteurs et aux participants sur scène pendant les répétitions et les représentations si la nature de la manifestation le justifie.

(2) 1Il est interdit d’utiliser des flammes nues, des liquides inflammables et des gaz, des objets pyrotechniques et d’autres substances explosibles dans les locaux de rassemblement, sur les scènes et les surfaces scéniques et dans les stades. 2Le § 17, alinéa 1, n’est pas affecté. 3Cette interdiction d’utilisation ne s’applique pas si l’utilisation de flammes nues, de liquides inflammables et de gaz ainsi que d’objets pyrotechniques est justifiée par la nature de la manifestation et si l’organisateur a pris au cas par cas les mesures de sécurité incendie nécessaires en accord avec les sapeurs-pompiers. 4L’utilisation d’objets pyrotechniques doit être surveillée par une personne compétente en vertu de la législation sur les explosifs.

(3) Des bougies et des sources lumineuses analogues peuvent être utilisées pour décorer les tables, de même que des flammes nues peuvent être utilisées dans les installations de cuisine prévues à cet effet afin d’y préparer des repas.

(4) Une indication durable et bien visible doit signaler les interdictions visées aux alinéas 1 et 2.

Section 3
Utilisation des équipements techniques des lieux de rassemblement
§ 36
Actionnement et entretien des équipements techniques des lieux de rassemblement

(1) 1Le rideau de protection doit être monté et descendu tous les jours avant la première répétition ou représentation pour vérifier son bon fonctionnement. 2Le rideau de protection doit être descendu après chaque représentation et laissé fermé en dehors des heures de travail.

(2) Le système automatique de l’installation d’extinction à pulvérisation d’eau peut être coupé tant que les responsables en technique du spectacle sont sur les lieux.

(3) L’installation automatique de détection d’incendie peut être coupée si la nature de la représentation le justifie et si l’organisateur a pris au cas par cas les mesures de sécurité d’incendie nécessaires en accord avec les sapeurs-pompiers.

(4) Pendant que des personnes sont présentes dans des locaux pour lesquels un éclairage de secours est prescrit, ce dernier doit fonctionner si la lumière du jour ne suffit pas à éclairer ces locaux.

§ 37
Installations laser

Les prescriptions de la législation sur la protection au travail s’appliquent au fonctionnement des installations laser situées dans les zones accessibles au public.

Section 4
Personnes responsables, consignes d’exploitation particulières des lieux de rassemblement
§ 38
Obligations des exploitants, organisateurs et mandataires des lieux de rassemblement

(1) L’exploitant est responsable de la sécurité dans le cadre de la manifestation et du respect des prescriptions.

(2) L’exploitant ou un responsable de l’organisation mandaté par lui doit être présent en permanence durant l’utilisation du lieu de rassemblement. 

(3) L’exploitant doit garantir la coopération du service d’ordre, du piquet d’incendie et du poste de secours avec la police, les sapeurs-pompiers et le service de sauvetage.

(4) L’exploitant est tenu d’interrompre la manifestation si des installations, des équipements ou des dispositifs nécessaires afin d’assurer la sécurité du lieu de rassemblement ne sont pas opérationnels ou si les consignes d’exploitation ne peuvent être respectées.

(5) 1L’exploitant peut déléguer ses obligations visées aux alinéas 1 à 4 à l’organisateur par un accord écrit. 2Ce dernier ou le responsable de la manifestation mandaté par lui doit être familiarisé avec le lieu de rassemblement et ses équipements. 3La responsabilité de l’exploitant n’est pas affectée.

§ 39
Responsables en technique du spectacle

(1) 1Les responsables en technique du spectacle comprennent :

1. le personnel de maîtrise formé à la technique du spectacle dans les domaines scène/studio, éclairage ou son conformément au décret relatif à l’examen de maîtrise officiel « Personnel de maîtrise formé à la technique du spectacle » dans les domaines scène/studio, éclairage ou son,

2. les techniciens ayant passé avec succès la partie spécifique à un domaine de l’examen visé au § 3, alinéa 1, point 2, en référence aux § 5, 6 ou 7 du décret relatif à l’examen de maîtrise officiel « Personnel de maîtrise formé à la technique du spectacle » dans les domaines scène/studio, éclairage ou son, en fonction de la spécialisation,

3. les diplômés dans le domaine Technique du théâtre et du spectacle disposant d’une expérience professionnelle d’au moins un an dans la gestion technique de scènes, de studios ou de salles polyvalentes dans le domaine concerné et titulaires d’un certificat d’aptitude conforme à l’annexe 1, délivré par l’organisme compétent, conformément au décret relatif à l’examen de maîtrise officiel « Personnel de maîtrise formé à la technique du spectacle » dans les domaines scène/studio, éclairage ou son,

4. les techniciens de scène et de studio titulaires d’un certificat d’aptitude délivré conformément à la disposition appliquée avant l’entrée en vigueur du présent décret « Disposition relative aux techniciens (TFaVO) ».

2Sur demande, l’organisme compétent conformément au § 1 du décret relatif à l’examen de maîtrise officiel « Personnel de maîtrise formé à la technique du spectacle » dans les domaines scène/studio, éclairage ou son, peut également délivrer un certificat d’aptitude conforme à l’annexe 1 aux personnes visées à la phrase 1, points 1, 2 et 4. 3Les certificats d’aptitude délivrés dans un autre Land de la République fédérale d’Allemagne sont également reconnus en Rhénanie-Du-Nord-Westphalie.

(2) Des formations équivalentes suivies dans un autre État membre de l’Union européenne ou dans un État signataire de l’Accord sur l’Espace économique européen et attestées par un titre de formation sont reconnues comme équivalentes aux formations visées à l’alinéa 1 en vertu des directives européennes relatives à la reconnaissance des qualifications professionnelles.

§ 40
Fonctions et obligations des responsables
en technique du spectacle, contrôle technique

(1) Les responsables en technique du spectacle doivent être familiarisés avec les équipements techniques de scène, de studio et d’éclairage ainsi qu’avec les autres équipements techniques du lieu de rassemblement et doivent garantir leur sécurité et leur fonctionnalité pendant l’exploitation, en particulier au regard de la protection contre les incendies.

(2) Un responsable en technique du spectacle doit assurer des fonctions de direction et de surveillance pendant le montage ou le démontage d’équipements techniques de scène, de studio et d’éclairage sur les grandes scènes ou les surfaces scéniques dont la surface au sol est supérieure à 200 m² ou dans les salles polyvalentes de plus de 5 000 places, ainsi que pendant les travaux d’entretien et de réparation essentiels sur ces équipements techniques et pendant les contrôles techniques.

(3) La présence d’au moins un responsable en technique du spectacle dans le domaine scène/studio ou dans le domaine son et d’un responsable en technique du spectacle dans le domaine éclairage est exigée pendant les répétitions générales, les représentations, les émissions ou l’enregistrement de représentations sur des grandes scènes ou des surfaces scéniques dont la surface au sol est supérieure à 200 m² ou dans les salles polyvalentes de plus de 5 000 places.

(4) 1Pour les surfaces scéniques dont la surface au sol est supérieure à 50 m² et inférieure ou égale à 200 m² et les salles polyvalentes dont le nombre de place est inférieur ou égal à 5 000, les fonctions conformes aux alinéas 1 à 3 doivent être assurées par au moins un technicien du spectacle disposant d’une expérience professionnelle de trois ans au minimum. 2Pour les surfaces scéniques et les salles polyvalentes visées à la phrase 1 dont l’équipement de scène et d’éclairage est simple et de faible envergure, la présence d’un décorateur ou d’un éclairagiste expérimenté pendant les manifestations et tout autre fonctionnement technique est suffisante.

(5) 1La présence visée à l’alinéa 3 n’est pas requise si :

1. la sécurité et la fonctionnalité des équipements techniques de scène, de studio et d’éclairage ainsi que des autres équipements techniques du lieu de rassemblement ont été contrôlés par le responsable en technique du spectacle,

2. ces équipements ne sont pas déplacés ou modifiés par un autre biais après le contrôle ou lors de la représentation,

3. aucun risque ne doit être envisagé en raison de la nature ou du déroulement de la manifestation, et

4. une surveillance est réalisée par un technicien du spectacle familiarisé avec les équipements techniques.

2Dans le cas visé à l’alinéa 4, les fonctions conformes aux alinéas 1 à 3 peuvent être exercées par une personne responsable de la surveillance, si :

1. aucun risque ne doit être envisagé en raison du montage et du démontage ainsi que de l’utilisation des équipements techniques de scène, de studio et d’éclairage,

2. aucun risque ne doit être envisagé en raison de la nature ou du déroulement de la manifestation, et

3. la personne responsable de la surveillance est familiarisée avec les équipements techniques.

(6) 1Dans le cas des grandes scènes et des surfaces scéniques présentant une surface au sol supérieure à 200 m² ainsi que dans le cas des tournées où le spectacle est donné dans des lieux de rassemblement avec son propre dispositif scénique, un contrôle technique non public faisant appel à l’ensemble du dispositif scénique et à l’ensemble des éclairages doit être réalisé avant la première représentation. 2Ce contrôle technique doit être déclaré à l’autorité de contrôle de la construction au moins 24 heures à l’avance. 3Toute modification essentielle du dispositif scénique après le contrôle technique doit être déclarée en temps voulu à l’autorité de contrôle de la construction compétente. 4L’autorité de contrôle de la construction peut renoncer au contrôle technique si la nature de la représentation ou l’ampleur du dispositif scénique ne donnent lieu à aucune réserve.

§ 41
Piquet d’incendie, service de secours et de sauvetage des lieux de rassemblement

(1) L’exploitant doit désigner un piquet d’incendie lors de manifestations présentant un grand risque d’incendie.

(2) 1La présence d’un piquet d’incendie appartenant aux sapeurs-pompiers est exigée lors de toute représentation sur une grande scène ou sur une surface scénique dont la surface au sol est supérieure à 200 m². 2Les instructions du piquet d’incendie doivent être suivies. 3Il n’est pas nécessaire de prévoir un piquet d’incendie appartenant aux sapeurs-pompiers si le service de protection incendie atteste à l’exploitant qu’il dispose d’un nombre suffisant de personnes qualifiées prenant en charge les tâches du piquet d’incendie.

(3) Si le nombre potentiel de spectateurs d’une manifestation est supérieur à 5 000 personnes, il convient de déclarer cette dernière en temps voulu aux autorités compétentes pour le service de secours et le service de sauvetage.

§ 42
Règlement de protection incendie, plans d’intervention des sapeurs-pompiers des lieux de rassemblement

(1) 1L’exploitant ou son mandataire doit établir un règlement de protection incendie en accord avec le service de protection incendie et le porter à la connaissance du personnel en l’affichant. 2Le règlement de protection incendie doit en particulier préciser la nécessité de désigner un délégué à la sécurité incendie et un personnel de sécurité incendie, ainsi que les tâches de ces personnes, et définir les mesures nécessaires au sauvetage des personnes à mobilité réduite, notamment des personnes en fauteuil roulant.

(2) 1Le personnel d’exploitation doit être informé au début de son contrat de travail puis au moins une fois par an :

1. de l’emplacement et de l’utilisation des équipements et des installations d’extinction des incendies, des installations d’évacuation des fumées, des installations de détection incendie et d’alarme ainsi que de la centrale de détection incendie et d’alarme,

2. du règlement de protection incendie, en particulier au regard du comportement à adopter en cas d’incendie ou de panique, et

3. les consignes d’exploitation.

2Le service de protection incendie doit pouvoir participer à cette formation. 3Lesdites informations doivent donner lieu à la rédaction d’un procès-verbal à présenter sur demande à l’autorité de contrôle de la construction.

(3) Des plans d’intervention des sapeurs-pompiers doivent être réalisés en accord avec le service de protection incendie et mis à la disposition des sapeurs-pompiers locaux.

§ 43
Mesure de sécurité, service d’ordre des lieux de rassemblement

(1) Si la nature de la manifestation le requiert, l’exploitant doit adopter une mesure de sécurité et instaurer un service d’ordre.

(2) 1L’exploitant doit adopter une mesure de sécurité en accord avec les autorités compétentes en matière d’ordre et de sécurité, à savoir en particulier la police, les services de protection incendie et les services de sauvetage, pour les lieux de rassemblement de plus de 5 000 places. 2Cette mesure de sécurité doit spécifier le nombre minimal de personnes assurant le service d’ordre en fonction du nombre de spectateurs et de l’importance des risques ainsi que les mesures de sécurité internes et les messages de sécurité généraux et particuliers.

(3) Le service d’ordre nécessaire selon la mesure de sécurité doit être placé sous la direction d’une personne désignée par l’exploitant ou l’organisateur.

(4) 1Le chef et les membres du service d’ordre sont responsables des mesures de sécurité internes. 2Leur responsabilité porte notamment sur les contrôles aux entrées, aux sorties et à l’accès aux blocs-visiteurs ainsi que sur le respect du nombre maximal autorisé de spectateurs et de la disposition des places, le respect des interdictions visées au § 35, les messages de sécurité et le bon déroulement de l’évacuation en cas de danger.

Chapitre 5
Registre de contrôle de spectacle en tournée
§ 44
Registre de contrôle de spectacle en tournée

(1) Si un spectacle fait appel à son propre dispositif scénique, identique à chaque représentation, une demande écrite d’établissement d’un registre de contrôle de spectacle en tournée peut être déposée.

(2) 1Ce registre de contrôle doit être conforme au formulaire de l’annexe 2. 2Le registre de contrôle de spectacle en tournée dispense l’organisateur de l’obligation d’attester sur chaque nouveau lieu de représentation la sécurité de son dispositif scénique et des équipements techniques y afférents.

(3) 1Le registre de contrôle est établi par l’autorité de contrôle de la construction sur le territoire de laquelle a eu lieu la première représentation. 2Sa durée de validité est limitée à la durée de la tournée, avec une possibilité de prorogation sur demande écrite. 3Un contrôle technique doit être réalisé avant son établissement. 4Les registres de contrôle délivrés dans un autre Land de la République fédérale d’Allemagne sont reconnus.

(4) 1Le registre de contrôle de spectacle en tournée doit être présenté en temps voulu avant la première représentation à l’autorité de contrôle de la construction compétente pour le lieu de la représentation. 2Si un spectacle en tournée fait appel à des bâtiments provisoires, le registre de contrôle doit être présenté en même temps que la déclaration de montage des bâtiments provisoires. 3Les compétences en vertu du § 61 du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW) ne sont pas affectées.

Chapitre 6
Lieux de rassemblement existants
§ 45
Application des prescriptions aux lieux de rassemblement existants

(1) Les lieux de rassemblement de plus de 5 000 places existant à la date d’entrée en vigueur du présent décret doivent être adaptés aux prescriptions suivantes dans un délai de deux ans :

1. signalisation des sorties et des voies de secours (§ 6, alinéa 6),

2. places assises (§ 10, alinéa 2 et § 33, alinéa 2),

3. installation de sonorisation (§ 20, alinéa 2 et § 26, alinéa 1),

4. centrale d’intervention pour la police (§ 26, alinéa 2),

5. délimitation des zones pour les spectateurs (§ 27, alinéas 1 et 2),

6. systèmes de retenue (§ 28),

7. délimitations entre les places debout et les surfaces scéniques (§ 29).

(2) Les consignes d’exploitation de la partie 4 et le § 10, alinéa 1, le § 14, alinéa 3, le § 19, alinéa 8, et le § 46 s’appliquent également aux lieux de rassemblement existants à la date d’entrée en vigueur du présent décret.

§ 46
Infractions concernant les lieux de rassemblement

Commet une infraction au sens du § 84, alinéa 1, point 20, du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW), toute personne qui, intentionnellement ou par négligence,

1. à l’encontre du § 31, alinéa 1, ne maintient pas dégagées les voies de secours sur le terrain, les voies d’accès, les places de stationnement et les surfaces de manœuvre,

2. à l’encontre du § 31, alinéa 2, ne maintient pas dégagées les voies de secours dans le lieu de rassemblement,

3. à l’encontre du § 31, alinéa 3, verrouille ou bloque les portes d’issues de secours,
4. à l’encontre du § 32, alinéa 1, dépasse le nombre convenu de places autorisé ou modifie la disposition convenue des places autorisée,

5. à l’encontre du § 32, alinéa 3, ne met pas en place les délimitations requises,

6. à l’encontre du § 33, alinéas 1 à 5, utilise d’autres matériaux que ceux mentionnés ou, à l’encontre du § 33, alinéas 6 à 8, les place dans des endroits interdits,

7. à l’encontre du § 34, alinéas 1 à 3, entrepose des décors sur la scène ou ne les enlève pas de cette dernière,

8. à l’encontre du § 34, alinéa 4, entrepose des objets pyrotechniques, des liquides inflammables ou d’autres matériaux inflammables en dehors des magasins prévus à cet effet,

9. à l’encontre du § 35, alinéas 1 et 2, fume ou utilise une flamme nue, des liquides ou des gaz inflammables, des substances explosibles ou des objets pyrotechniques,

10. à l’encontre du § 36, alinéa 4, n’utilise pas l’éclairage de secours,

11. à l’encontre du § 37, utilise des installations laser,

12. à l’encontre du § 38, alinéa 2, en sa qualité d’exploitant, d’organisateur ou de responsable de la manifestation mandaté, n’est pas présent pendant l’utilisation,

13. à l’encontre du § 38, alinéa 4, en sa qualité d’exploitant, d’organisateur ou de responsable de la manifestation mandaté, n’interrompt pas l’utilisation du lieu de rassemblement,

14. à l’encontre du § 40, alinéas 2 à 5 en référence au § 38, alinéa 1, en sa qualité d’exploitant, d’organisateur ou de responsable de la manifestation mandaté, autorise l’utilisation d’une scène ou d’une surface scénique sans qu’un responsable en technique du spectacle ou un technicien du spectacle, un décorateur ou un éclairagiste expérimenté ou une personne responsable de la surveillance ne soit présent,

15. à l’encontre du § 40, alinéas 2 à 5, en sa qualité de responsable en technique du spectacle ou de technicien du spectacle, de décorateur ou d’éclairagiste expérimenté ou de personne responsable de la surveillance, quitte le lieu de rassemblement en cours d’utilisation,

16. à l’encontre du § 41, alinéas 1 et 2, en sa qualité d’exploitant, ne garantit pas la réalisation d’un piquet d’incendie ou, à l’encontre du § 41, alinéa 3, ne déclare pas la manifestation,

17. à l’encontre du § 42, alinéa 2, en sa qualité d’exploitant ou d’organisateur, ne donne pas les informations prescrites,

18. à l’encontre du § 43, alinéas 1 à 3, en sa qualité d’exploitant ou d’organisateur, ne met aucun service d’ordre sur pied ou ne désigne aucun chef du service d’ordre,

19. à l’encontre du § 43, alinéa 3 ou 4, en sa qualité de chef ou de membre du service d’ordre, n’exerce pas ses fonctions,

20. à l’encontre du § 45, alinéa premier, en sa qualité d’exploitant, ne procède pas aux adaptations requises ou n’y procède pas dans les délais impartis.

Partie 2

Établissements d’hébergement


§ 47
Champ d’application concernant les établissements d’hébergement

Les dispositions de la partie 2 s’appliquent aux établissements d’hébergement comportant plus de 12 lits réservés à des clients.

§ 48
Définitions concernant les établissements d’hébergement

(1) Par établissements d’hébergement, on entend des bâtiments ou des parties de bâtiment prévus pour servir entièrement ou partiellement à l’hébergement de clients, à l’exception d’un hébergement dans des meublés de tourisme.

(2) 1Par locaux d’hébergement, on entend des locaux servant à loger ou à héberger des clients pour la nuit. 2Une suite de locaux d’hébergement directement contigus (suite) constitue un seul local d’hébergement.

(3) Par locaux réservés aux clients, on entend des locaux destinés au séjour de clients, mais qui ne servent ni à les loger ni à les héberger pour la nuit, tels que des salles à manger et des salles de réunion.

§ 49
Voies de secours des établissements d’hébergement

(1) 1Chaque local d’hébergement doit disposer au moins de deux voies de secours indépendantes les unes des autres ; celles-ci peuvent toutefois traverser un couloir de secours commun au même étage. 2Pour des locaux d’hébergement qui ne sont pas situés en rez-de-chaussée, la première voie de secours doit utiliser un escalier de secours, la deuxième voie de secours doit utiliser un autre escalier de secours ou un escalier extérieur. 3Dans des établissements d’hébergement comportant au total pas plus de 60 lits réservés aux clients, un endroit du local d’hébergement accessible à l’aide des équipements d’évacuation des sapeurs-pompiers est suffisant comme deuxième voie de secours ; cette disposition ne s’applique pas si un même étage comporte plus de 30 lits réservés aux clients.

(2) 1Des signaux de sécurité signalant les sorties doivent être apposés aux intersections, escaliers de secours, accès à des cages d’escalier de secours et aux sorties vers l’extérieur. 2Les signaux de sécurité doivent être éclairés.

§ 50
Murs porteurs, éléments d’appui, plafonds des établissements d’hébergement

(1) 1Les murs porteurs, les éléments d’appui et les plafonds doivent être résistants au feu. 2Cette disposition ne s’applique pas aux étages supérieurs de combles ne comportant aucun local d’hébergement.

(2) Les murs porteurs, éléments d’appui et plafonds peuvent être uniquement coupe-feu :

1. dans des bâtiments ne comportant pas plus de deux niveaux à partir du sol,

2. dans les étages supérieurs de combles comportant des locaux d’hébergement.

§ 51
Cloisons de séparation des établissements d’hébergement

(1) Les cloisons de séparation doivent être résistantes au feu :

1. entre des locaux d’un établissement d’hébergement et des locaux n’appartenant pas à l’établissement d’hébergement, et

2. entre des locaux d’hébergement et des

a) locaux destinés aux clients,

b) des cuisines.

Lorsque les murs porteurs, les éléments d’appui et les plafonds d’établissements d’hébergement peuvent être uniquement coupe-feu, l’utilisation de cloisons de séparation coupe-feu est suffisante.

(2) Des cloisons de séparation entre des locaux d’hébergement et entre des locaux d’hébergement et d’autres locaux doivent être coupe-feu.

(3) 1Aucune ouverture n’est autorisée dans des cloisons de séparation visées à l’alinéa 1, phrase 1, point 2 et à l’alinéa 2. 2Des ouvertures pratiquées dans des cloisons de séparation visées à l’alinéa 1, phrase 1, point 1, doivent être équipées de dispositifs de fermeture coupe-feu, qui doivent également satisfaire aux exigences applicables à des dispositifs pare-fumées.

§ 52
Couloirs de secours des établissements d’hébergement

(1) Le § 38, alinéa 1, phrase 2, point 1, du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW) n’est pas d’application.

(2) Dans des couloirs de secours, les revêtements, les faux plafonds et les isolants doivent être constitués de matériaux ininflammables. Les revêtements de sol doivent être constitués de matériaux au moins difficilement inflammables.

(3) Dans des couloirs de secours comportant un seul sens d’évacuation (culs de sac), la distance séparant des portes de locaux d’hébergement des cages d’escalier de secours ou des sorties vers l’extérieur ne doit pas être supérieure à 15 m.

(4) Les marches situées dans les couloirs de secours doivent être éclairées.

§ 53
Portes des établissements d’hébergement

(1) Des dispositifs de fermeture coupe-feu, qui satisfont également aux exigences applicables à des dispositifs pare-fumées, doivent être installés sur des ouvertures :

1. des cages d’escalier de secours vers d’autres locaux, sauf vers des couloirs de secours, et

2. des couloirs de secours en sous-sol vers des locaux qui ne sont pas utilisés par les clients.

(2) Des dispositifs pare-fumées doivent être installés sur des ouvertures :

1. des cages d’escalier de secours vers des couloirs de secours,

2. des couloirs de secours vers des locaux d’hébergement, et

3. des couloirs de secours vers des locaux destinés aux clients, si des ouvertures vers des locaux d’hébergement sont installées dans des couloirs de la même zone pare-fumées.

§ 54
Éclairage de secours, alimentation électrique de secours des établissements d’hébergement

(1) Les établissements d’hébergement doivent être dotés d’un système d’éclairage de secours :

1. dans les couloirs de secours et cages d’escalier de secours,

2. dans les locaux situés entre des cages d’escalier de secours et des sorties vers l’extérieur,

3. pour les signaux de sécurité qui signalent des sorties, et

4. pour des marches de couloirs de secours.

(2) Les établissements d’hébergement doivent disposer d’une alimentation de secours assurant le fonctionnement des installations et des équipements techniques de sécurité, en cas de défaillance du système d’alimentation électrique général, notamment :

1. du système d’éclairage de secours,

2. des dispositifs d’alarme, et

3. des installations de détection des incendies.

§ 55
Équipements d’alarme, installations de détection d’incendie,
commande des ascenseurs en cas d’incendie

(1) 1Les établissements d’hébergement doivent être dotés d’équipements d’alarme permettant d’alerter le personnel et les clients en cas de danger. 2Dans les établissements d’hébergement comportant plus de 60 lits réservés aux clients, les équipements d’alarme doivent également se déclencher de façon automatique en cas de formation de fumée dans les couloirs de secours.

(2) 1Les établissements d’hébergement comportant plus de 60 lits réservés aux clients doivent être dotés d’installations de détection d’incendie, comprenant des détecteurs d’incendie automatiques qui se déclenchent également en présence de fumée dans les couloirs de secours et des détecteurs d’incendie non automatiques (détecteurs d’incendie manuels) permettant d’alerter immédiatement l’organisme compétent. 2Les détecteurs automatiques d’incendie doivent être sécurisés par des mesures techniques contre de fausses alarmes. 3Des messages d’incendie doivent être transmis directement et automatiquement au centre de contrôle des sapeurs-pompiers.

(3) 1Les ascenseurs d’établissements d’hébergement comportant plus de 60 lits réservés aux clients doivent être équipés d’une commande d’urgence, déclenchée par l’installation automatique de détection d’incendie. 2Le dispositif en cas d’incendie doit garantir que les ascenseurs s’ouvrent directement au rez-de-chaussée ou à l’étage le plus proche qui n’est pas concerné l’avertissement d’incendie et qu’ils restent hors service avec les portes ouvertes.

§ 56
Dégagement des voies de secours, règlement de protection incendie,
personnes responsables des établissements d’hébergement

(1) 1Les voies de secours doivent être dégagées de tout obstacle. 2Les portes situées sur les voies de secours ne doivent pas être bloquées par des obstacles et doivent pouvoir être facilement ouvertes de l’intérieur.

(2) 1Un plan des voies de secours ainsi que des consignes indiquant la marche à suivre en cas d’incendie doivent être affichés à la sortie de chaque local d’hébergement. 2Les consignes de sécurité doivent également être libellées dans des langues étrangères, compte tenu de l’origine de la clientèle habituelle de l’établissement d’hébergement.

(3) Pour les établissements d’hébergement comportant plus de 60 lits réservés aux clients, il faut établir, en accord avec le service de protection incendie,

1. un règlement de protection contre l’incendie et

2. des plans destinés à renseigner les sapeurs-pompiers, qui doivent être remis aux sapeurs-pompiers locaux.

(4) Au début du contrat de travail, et ensuite au moins une fois par an, le personnel doit :

1. participer à une séance d’instruction à la manipulation des équipements d’alarme et des détecteurs d’incendie, et

2. être informé du règlement de protection incendie et du comportement à adopter en cas d’incendie.

(5) L’exploitant ou son mandataire sont responsables du respect des exigences visées aux alinéas 1 à 4.

§ 57
Application des prescriptions aux établissements d’hébergement existants

Les prescriptions visées au § 56 s’appliquent aux établissements d’hébergement existants à la date d’entrée en vigueur du présent décret.

§ 58
Infractions concernant les établissements d’hébergement

Commet une infraction au sens du § 84, alinéa 1, point 20, du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW), toute personne qui, intentionnellement ou par négligence,

1. à l’encontre du § 56, alinéa 1, ne dégage pas les voies de secours de tout obstacle, bloque ou fait bloquer des portes situées sur les voies de secours, ou en tant que responsable ne s’assure pas que ces portes puissent être facilement ouvertes de l’intérieur,

2. à l’encontre du § 56, alinéa 2, n’affiche pas ou ne fait pas afficher dans chaque local d’hébergement le plan des voies de secours ainsi que des consignes indiquant la marche à suivre en cas d’incendie.

Partie 3

Établissements commerciaux


§ 59
Champ d’application concernant les établissements commerciaux

Les dispositions de la partie 3 s’appliquent à tout établissement commercial dont la surface totale des locaux commerciaux et des galeries commerciales, y compris leurs éléments de construction, est supérieure à 2 000 m2.

§ 60
Définitions concernant les établissements commerciaux

(1) Par établissements commerciaux, on entend les bâtiments ou parties de bâtiments qui :

1. servent en tout ou en partie à la vente de marchandises,

2. comportent au moins un local commercial et

3. ne constituent pas des constructions de foire.

Un établissement commercial comprend tous les locaux qui sont reliés les uns aux autres, directement ou indirectement, notamment par des ascenseurs ou des galeries commerciales ; la liaison formée par des cages d’escalier de secours, ainsi que par des conduits, puits et gaines d’installations techniques d’immeuble ne constitue pas une liaison au sens du présent décret.

(2) Les établissements commerciaux sur rez-de-chaussée sont des bâtiments ne comportant pas plus d’un étage dont les planchers ne sont en aucun point situés à plus de 1 m sous la surface du terrain ; les agrandissements de cages d’escalier et les étages servant exclusivement à abriter des installations techniques d’immeuble ne sont pas pris en considération à cet effet.

(3) Les locaux commerciaux désignent les locaux servant à la vente de marchandises ou à fournir d’autres prestations ou qui permettent la circulation de clients, à l’exception des cages d’escalier de secours, des agrandissements de cages d’escalier et des garages. Les galeries commerciales ne constituent pas des locaux commerciaux.

(4) Les galeries commerciales désignent des surfaces couvertes bordées de locaux commerciaux et servant à la circulation des clients.

(5) Les agrandissements de cages d’escalier désignent les locaux reliant des cages d’escalier à des sorties vers l’extérieur.

§ 61


Murs, piliers, appuis, plafonds, charpentes de toits, revêtements et matériaux isolants des établissements commerciaux

Les murs, piliers, appuis, plafonds, charpentes de toits, revêtements et matériaux isolants doivent satisfaire aux exigences minimales suivantes concernant leur réaction au feu :

	
	Colonne
	1
	2
	3
	4

	Ligne
	
	Établissements commerciaux sur rez-de-chaussée
	Autres

	
	
	Sans asperseur
	Avec asperseur
	Sans asperseur
	Avec asperseur

	1
	Murs porteurs. Piliers et appuis
	F30-B
	B2
	F90-AB
	F 90-AB

	2
	Murs extérieurs
	B 1 
ou F 30-B
	B 1 
ou F 30-B
	A ou F 90-AB
	B 1 ou F 90-AB

	3
	Cloisons de séparation entre des établissements commerciaux et d’autres locaux
	F90-AB
	F 90-AB
	F 90-AB
	F 90-AB

	4
	Plafonds
	F 30-A
	A
	F90-A
	F90-A

	5
	Charpentes de toits
	F 30-B
	B 2
	F 90-AB
	A

	6
	Revêtements muraux extérieurs, y compris les matériaux isolants et les ossatures porteuses
	B 1
	B 1
	A
	B 1

	7
	Revêtements de plafonds, y compris les matériaux isolants et les ossatures porteuses
	A
	A
	A
	A

	8
	Revêtements muraux, y compris les matériaux isolants et les ossatures porteuses dans les voies de secours et les galeries commerciales
	A
	A
	A
	A

	Explication :
	F/T 30/90
	classe de résistance au feu de l’élément considéré en fonction de sa durée de résistance au feu

	
	
	

	
	A
	en matériaux ininflammables

	
	AB
	éléments essentiels en matériaux ininflammables

	
	B
	matériaux de construction inflammables autorisés

	
	Mur coupe-feu
	voir § 33 du BauO NRW

	
	B 1
	en matériaux de construction difficilement inflammables

	
	B 2
	en matériaux de construction normalement inflammables


§ 62
Cloisons de séparation des établissements commerciaux

(1) Aucune ouverture ne peut être pratiquée dans des cloisons séparant un établissement commercial de locaux n’appartenant pas à l’établissement commercial.

(2) Dans les établissements commerciaux ne comportant pas d’asperseurs, les locaux de stockage d’une surface respective supérieure à 100 m2 ainsi que les locaux de production présentant un risque élevé d’incendie, tels que des menuiseries, ateliers de peinture ou de décoration, doivent être séparés d’autres locaux par des cloisons de la classe de résistance au feu F 90, composés dans leurs parties essentielles de matériaux de construction ininflammables (F 90-AB). Ces locaux de production et de stockage doivent être divisés par des cloisons de séparation de la classe de résistance au feu F 90, composées dans leurs parties essentielles de matériaux de construction ininflammables (F 90-AB), de façon à former des sections n’excédant pas 500 m2. Des ouvertures pratiquées dans les cloisons de séparation doivent être munies de dispositifs coupe-feu de la classe de résistance au feu T 30.

§ 63
Sections coupe-feu des établissements commerciaux

(1) Les établissements commerciaux doivent être divisés en sections coupe-feu par des cloisons de séparation d’immeuble dont la construction doit être équivalente à des murs coupe-feu. Par étage, la superficie des sections coupe-feu ne peut pas être supérieure à :

1. 10 000 m2 dans des établissements commerciaux sur rez-de-chaussée équipés d’asperseurs,

2. 5 000 m2 dans d’autres établissements commerciaux équipés d’asperseurs,

3. 3 000 m2 dans des établissements commerciaux sur rez-de-chaussée sans asperseurs,

4. 1 500 m² dans d’autres établissements commerciaux sans asperseurs, lorsque les établissements commerciaux ne s’étendent pas sur plus de trois étages et lorsque la superficie totale de tous les étages à l’intérieur d’une section coupe-feu n’est pas supérieure à 3 000 m².

(2) Par dérogation à l’alinéa 1, des établissements commerciaux équipés d’asperseurs peuvent également être divisés en sections coupe-feu par des galeries commerciales, lorsque :

1. les galeries commerciales ont une largeur minimale de 10 m qui n’est pas réduite par des éléments de construction ou des équipements fixes,

2. les galeries commerciales ne présentent pas de charges d’incendie sur une largeur marquée d’au moins 5 m,

3. les galeries commerciales sont équipées d’installations d’évacuation de fumées,

4. la charpente des toits des galeries commerciales est constituée de matériaux de construction ininflammables, et

5. la toiture des galeries commerciales est constituée de matériaux de construction ininflammables (A) ou, si elle est transparente, au moins de matériaux de construction difficilement inflammables (B 1) ; en cas d’incendie, la toiture ne doit pas s’égoutter en brûlant.

(3) Dans des établissements commerciaux équipés d’asperseurs, la réalisation de cloisons de séparation d’immeuble dans la zone d’intersection avec des galeries commerciales n’est pas nécessaire, par dérogation à l’alinéa 1, lorsque :

1. les galeries commerciales ont une largeur minimale de 10 m sur une longueur minimale de 10 m de chaque côté des cloisons de séparation d’immeuble et ne sont pas réduites par des éléments de construction ou des équipements fixes,

2. les galeries commerciales ne présentent pas de charges d’incendie sur toute leur largeur et sur une longueur marquée de 5 m de chaque côté de la cloison de séparation d’immeuble,

3. les exigences visées à l’alinéa 2, points 3 à 5, sont satisfaites dans cette zone.

(4) Des ouvertures pratiquées dans les cloisons de séparation d’immeuble visées à l’alinéa 1 sont autorisées si elles sont équipées de dispositifs coupe-feu de la classe de résistance au feu T 90. Les dispositifs coupe-feu doivent être équipés de systèmes de blocage avec fermeture automatique sous l’effet de fumées.

(5) Les cloisons de séparation d’immeuble doivent être prolongées au moins de 30 cm au-dessus du toit ou être terminées par une plaque de la classe de résistance au feu F 90, constituée de matériaux de construction ininflammables (F 90-A) et formant une saillie de 50 cm de chaque côté à hauteur de la couverture ; des éléments inflammables du toit ne peuvent pas les franchir.

(6) Le § 31, alinéa 1, point 1, du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW) n’est pas affecté.

§ 64
Plafonds des établissements commerciaux

(1) Les faux plafonds suspendus ne sont pas pris en compte pour l’évaluation de la durée de résistance au feu des plafonds requise conformément au § 61.

(2) Les faux plafonds, y compris leurs systèmes d’accrochage, doivent être constitués de matériaux de construction ininflammables (A) dans les locaux commerciaux, cages d’escalier, agrandissements de cages d’escalier, couloirs de secours et dans les galeries commerciales. Dans des établissements commerciaux équipés d’asperseurs, les faux plafonds peuvent être constitués de matériaux inflammables, lorsque l’espace vide entre plafonds est également protégé par les asperseurs.

(3) Des ouvertures ne sont pas autorisées dans les plafonds. Cette disposition ne s’applique pas à des ouvertures pratiquées entre des locaux commerciaux, entre des locaux commerciaux et des galeries commerciales et entre des galeries commerciales :

1. dans des établissements commerciaux équipés d’asperseurs,

2. dans des établissements commerciaux sans asperseurs, lorsque les ouvertures sont exigées pour des escaliers non nécessaires.

§ 65
Toits des établissements commerciaux

(1) La charpente de toits qui constituent l’extrémité supérieure de locaux des établissements commerciaux ou qui sont séparés de ces locaux par des éléments de construction de la classe de résistance au feu F 90, composés dans leurs parties essentielles de matériaux de construction ininflammables (F 90-AB), est déterminée conformément au § 61, ligne 5 du tableau.

(2) Les toitures doivent :

1. résister aux flammèches et à la chaleur rayonnante, et

2. être constituées de matériaux de construction ininflammables, à l’exception de la couverture et du pare-vapeur, pour des toits qui constituent l’extrémité supérieure de locaux des établissements commerciaux ou qui ne sont pas séparés de ces locaux par des éléments de construction de la classe de résistance au feu F 90, composés dans leurs parties essentielles de matériaux de construction ininflammables (F 90-AB).

(3) Par dérogation à l’alinéa 2, point 1, des toitures transparentes situées au-dessus de locaux commerciaux et de galeries commerciales peuvent être :

1. difficilement inflammables pour des établissements commerciaux équipés d’asperseurs,

2. ininflammables pour des établissements commerciaux sans asperseurs.

En cas d’incendie, ces toitures transparentes ne doivent pas s’égoutter en brûlant.

§ 66
Voies de secours des établissements commerciaux

(1) Chaque local commercial, local de séjour et chaque galerie commerciale doit disposer sur le même étage d’au moins deux voies de secours si possible opposées, menant vers des sorties vers l’extérieur ou vers des cages d’escalier de secours. L’une de ces voies de secours peut être remplacée par une voie de secours menant vers le terrain à travers des escaliers extérieurs sans cage d’escalier, des balcons de secours, des terrasses et des toits praticables, s’il n’existe aucune objection concernant la protection contre l’incendie ; cette voie de secours constitue une sortie vers l’extérieur.

(2) Au moins une sortie vers l’extérieur ou une cage d’escalier de secours doit être accessible depuis chaque point (première voie de secours) :

1. d’un local commercial, avec une distance maximale à parcourir de 25 m,

2. d’un autre local ou d’une galerie commerciale, avec une distance maximale à parcourir de 35 m.

La distance est mesurée en ligne droite en contournant toutefois d’éventuels éléments de construction.

La longueur de la distance à parcourir ne peut pas être supérieure à 35 m dans des locaux commerciaux.

(3) Si elle traverse une galerie commerciale, la première voie de secours peut avoir une longueur supplémentaire maximale de 35 m située dans la galerie commerciale, lorsque la galerie commerciale est équipée d’une installation d’évacuation des fumées, et lorsque la deuxième voie de secours, requise conformément à l’alinéa 1 pour des locaux commerciaux dont la superficie est supérieure à 100 m², ne traverse pas cette galerie commerciale.

(4) Dans les établissements commerciaux équipés d’asperseurs ou dans les établissements commerciaux sur rez-de-chaussée, la voie de secours visée aux alinéas 2 et 3 peut avoir une longueur supplémentaire maximale de 35 m située à l’intérieur de sections coupe-feu, lorsqu’elle traverse un couloir de secours, ouvert aux clients, menant vers une sortie directe vers l’extérieur ou vers une cage d’escalier de secours.

(5) Un couloir principal ou une galerie commerciale doit être accessible depuis chaque point d’un local commercial, avec une distance maximale à parcourir de 10 m, mesurée en ligne droite.

(6) Les voies de secours peuvent comporter uniquement au plus trois marches consécutives. Les marches doivent être équipées d’un éclairage spécial.

(7) Les sorties doivent être signalisées de façon bien visible et durable au moyen de signaux de sécurité, aux intersections des galeries commerciales et des couloirs principaux, ainsi que sur les portes situées le long des voies de secours. Les signaux de sécurité doivent être éclairés.

§ 67
Escaliers des établissements commerciaux
(1) Les escaliers de secours doivent être réalisés dans la classe de résistance au feu F 90, avec des matériaux de construction ininflammables (F 90-A) ; leurs faces inférieures doivent être pleines. Cette disposition ne s’applique pas aux escaliers de secours visés au § 66, alinéa 1, phrase 2, s’il n’existe aucune objection concernant la protection contre l’incendie.
(2) Les escaliers de secours accessibles aux clients doivent avoir une largeur minimale de 2 m et ne peuvent dépasser une largeur de 2,50 m. Une largeur minimale de 1,25 m est suffisante lorsque les escaliers sont prévus pour des locaux commerciaux dont la superficie totale n’est pas supérieure à 500 m².
(3) Les escaliers de secours ne doivent pas être installés dans des cages d’escalier et ne doivent pas satisfaire aux exigences visées à l’alinéa 1 phrase 1, dans des locaux commerciaux :
1. dont la superficie ne dépasse pas 100 m² ou
2. d’une superficie supérieure à 100 m², mais inférieure ou égale à 500 m², lorsque ces escaliers font partie uniquement de l’une des deux voies de secours exigées.
(4) Les escaliers de secours en colimaçon ne sont pas autorisés dans des locaux commerciaux. Cette disposition ne s’applique pas aux escaliers visés à l’alinéa 3.
(5) Les escaliers accessibles aux clients doivent être équipés sur les deux côtés de mains courantes sans extrémité libre. Les mains courantes doivent être solides et ergonomiques et elles ne doivent pas s’interrompre au niveau des paliers.
§ 68
Cages d’escalier de secours, agrandissements de cages d’escalier des établissements commerciaux
(1) Les cages d’escalier de secours intérieures sont autorisées dans les établissements commerciaux.
(2) Les murs des cages d’escalier de secours doivent être réalisés conformément au mode de construction des murs coupe-feu. Les revêtements de sol des cages d’escalier de secours doivent être composés de matériaux de construction ininflammables (A).
(3) Les agrandissements de cages d’escalier doivent :
1. satisfaire aux exigences applicables aux cages d’escalier de secours,
2. avoir des plafonds de la classe de résistance au feu F 90, composés de matériaux de construction ininflammables (F 90-A), et
3. avoir une largeur minimale correspondant à celle des escaliers de secours auxquels ils sont reliés.
Leur longueur ne peut être supérieure à 35 m et ils ne peuvent comporter aucune ouverture donnant vers d’autres locaux.
§ 69
Galeries commerciales, couloirs, couloirs principaux des établissements commerciaux
(1) Les galeries commerciales doivent présenter une largeur minimale de 5 m.
(2) Les murs et les plafonds de couloirs de secours accessibles aux clients doivent :
1. être réalisés conformément à la classe de résistance au feu F 90, avec des matériaux de construction ininflammables (F 90-A), dans les établissements commerciaux sans asperseurs,
2. être réalisés au moins conformément à la classe de résistance au feu F 30 et, dans leurs parties essentielles, avec des matériaux de construction ininflammables (F 30-AB), dans les établissements commerciaux équipés d’asperseurs,
Les revêtements de sol des couloirs de secours accessibles aux clients doivent au moins être difficilement inflammables (B 1).
(3) Les couloirs de secours accessibles aux clients doivent avoir une largeur minimale de 2 m. Une largeur de 1,40 m est suffisante lorsque les couloirs sont prévus pour des locaux commerciaux dont la superficie totale n’est pas supérieure à 500 m².
(4) Les couloirs principaux doivent présenter une largeur minimale de 2 m. Ils doivent mener par le chemin le plus cours possible vers des sorties vers l’extérieur, des cages d’escalier de secours, des couloirs de secours accessibles aux clients ou vers des galeries commerciales. Les stands de vente situés dans des couloirs principaux ne doivent pas pouvoir être déplacés.
(5) Les largeurs requises conformément aux alinéas 1, 3 et 4 pour les galeries commerciales, couloirs de secours accessibles aux clients, ainsi que les couloirs principaux, ne peuvent pas être réduites par des éléments de construction, des équipements fixes, des marchandises ou des objets utilisés à des fins de présentation.
(6) Les exigences applicables à d’autres couloirs de secours conformément au § 38 du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW) ne sont pas affectées.
§ 70
Sorties des établissements commerciaux
(1) Tout local commercial, local de séjour et toute galerie commerciale doit comporter au moins deux sorties menant vers l’extérieur ou vers des cages d’escalier de secours. Une seule sortie est suffisante pour les locaux commerciaux et de séjour dont la superficie n’est pas supérieure à 100 m².
(2) Les sous-sols utilisés à des fins autres que celles mentionnées à l’alinéa 1 doivent comporter au moins deux sorties séparées dans chaque section coupe-feu. Au moins l’une de ces sorties doit mener vers l’extérieur, directement ou par un escalier extérieur qui ne peut pas être relié à d’autres cages d’escalier du bâtiment situées au-dessus du rez-de-chaussée.
(3) Les sorties de locaux commerciaux doivent avoir une largeur minimale de 2 m ; une largeur de 1 m est suffisante pour des sorties de locaux commerciaux dont la superficie n’est pas supérieure à 500 m². Une sortie donnant dans un couloir ne peut pas être plus large que le couloir en question.
(4) Les sorties d’un étage d’un établissement commercial vers l’extérieur ou vers des cages d’escalier de secours doivent avoir une largeur de 30 cm par 100 m² de superficie des locaux commerciaux, mais au moins de 2 m ; les surfaces des galeries commerciales ne sont pas prises en compte dans ce cas. Une sortie donnant vers une cage d’escalier ne peut pas être plus large que l’escalier de secours.
(5) Les sorties de cages d’escalier de secours vers l’extérieur ou vers des agrandissements de cages d’escalier doivent avoir au moins une largeur équivalente à celle des escaliers de secours.
§ 71
Portes d’issues de secours des établissements commerciaux
(1) Les portes de cages d’escalier de secours et de couloirs de secours accessibles aux clients d’établissements commerciaux sans asperseurs doivent être réalisées sous forme de dispositifs coupe-feu de la classe de résistance au feu T 30, qui satisfont également aux exigences applicables aux portes pare-fumées. Cette disposition ne s’applique pas aux portes menant vers l’extérieur.
(2) Les portes de cages d’escalier de secours et de couloirs de secours accessibles aux clients d’établissements commerciaux équipés d’asperseurs doivent constituer des portes pare-fumées. Cette disposition ne s’applique pas aux portes menant vers l’extérieur.
(3) Les portes visées aux alinéas 1 et 2, ainsi que les portes menant vers l’extérieur, doivent s’ouvrir uniquement dans le sens d’évacuation et ne doivent pas comporter de seuil. Pendant les heures d’exploitation, elles doivent pouvoir être ouvertes facilement de l’intérieur, sur toute la largeur. Les dispositifs électriques de verrouillage de portes faisant partie d’issues de secours sont autorisés uniquement lorsque les portes peuvent être ouvertes à tout moment en cas de danger.
(4) Il est possible de maintenir ouvertes les portes à fermeture automatique si elles sont équipées d’un dispositif fermant automatiquement la porte en présence de fumée ; elles doivent également pouvoir être fermées à la main.
(5) Il est interdit d’installer des portes tournantes et des portes coulissantes sur les voies de secours ; cette disposition ne s’applique pas aux portes tournantes et aux portes coulissantes automatiques qui ne sont pas susceptibles de perturber l’utilisation des voies de secours en cas d’incendie. Les portes pivotantes sur les voies de secours doivent être équipées de dispositifs permettant d’empêcher leur oscillation.
(6) Les volets roulants, grilles ou autres dispositifs d’obturation similaires d’ouvertures de portes, de portails ou de passages faisant partie des voies de secours doivent être conçus de façon à empêcher leur fermeture par des personnes non autorisées.
§ 72
Évacuation des fumées des établissements commerciaux
(1) Les locaux commerciaux ainsi que les galeries commerciales d’établissements commerciaux sans asperseurs doivent être équipés d’installations d’évacuation des fumées. Cette disposition ne s’applique pas aux locaux commerciaux équipés de fenêtres conformément au § 48, alinéa 2 du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW), lorsque la dimension brute des ouvertures de fenêtres représente au moins un huitième de la superficie du local.
(2) Les installations de ventilation des locaux commerciaux et des galeries commerciales d’établissements commerciaux équipés d’asperseurs doivent permettre un fonctionnement uniquement en mode ventilation en cas d’incendie, et cela jusqu’à ce que les dispositifs de verrouillage contre la propagation de l’incendie se ferment correctement.
(3) Les installations d’évacuation des fumées doivent permettre un déclenchement manuel et automatique par des détecteurs de fumées et les points de commande doivent porter la mention « Évacuation des fumées ». Les dispositifs de commande doivent permettre de reconnaître toute manœuvre de l’installation d’évacuation des fumées.
(4) Les cages d’escalier de secours intérieures doivent être réalisées avec des installations de ventilation de manière à éviter tout risque pendant leur utilisation, dû à une pénétration de fumées. Dans les autres cages d’escalier de secours traversant plus de deux étages, un dispositif d’évacuation des fumées doit être installé au point le plus élevé ; le dispositif d’évacuation des fumées doit avoir une section intérieure représentant au moins 5 % de la surface de la cage d’escalier, et d’au moins 1 m². Le dispositif d’évacuation des fumées doit permettre une ouverture depuis chaque étage.
§ 73
Chauffage des établissements commerciaux
Il n’est pas autorisé de monter des installations de chauffage pour chauffer les locaux commerciaux, galeries commerciales, locaux de stockage et locaux de production.
§ 74
Éclairage de secours des établissements commerciaux
Les établissements commerciaux doivent être équipés d’un éclairage de secours. Celui-ci doit être installé :
1. dans les locaux commerciaux,
2. dans les cages d’escalier, agrandissements de cages d’escalier et galeries commerciales, ainsi que dans les couloirs de secours accessibles aux clients,
3. dans les locaux professionnels et de repos,
4. dans les toilettes dont la superficie est supérieure à 50 m²,
5. dans les locaux d’exploitation électriques et dans les locaux prévus pour des installations techniques d’immeuble,
6. pour des panneaux signalisant des sorties et pour l’éclairage de marches.
§ 75
Installations de protection contre la foudre des établissements commerciaux
Les bâtiments comportant des établissements commerciaux doivent être équipés d’installations de protection contre la foudre.
§ 76
Équipements d’extinction des incendies, installations de détection d’incendie et équipements d’alarme des établissements commerciaux
(1) Les établissements commerciaux doivent être équipés d’asperseurs. Cette disposition ne s’applique pas :
1. établissements commerciaux sur rez-de-chaussée visés au § 63, alinéa 1, point 3,
2. aux autres établissements commerciaux visés au § 63, alinéa 1, point 4.
Les étages d’un établissement commercial visé à la phrase 2, point 2, doivent être équipés d’asperseurs, lorsque leur plancher est situé en moyenne à plus de 3 m sous la surface du terrain, et s’ils comportent des locaux commerciaux dont la superficie est supérieure à 500 m².
(2) Les établissements commerciaux doivent être équipés :
1. d’extincteurs appropriés et de robinets d’incendie appropriés en nombre suffisant, clairement visibles et facilement accessibles,
2. d’installations de détection d’incendie équipées de détecteurs d’incendie non automatiques permettant d’alerter immédiatement le service central de protection contre l’incendie et de secours, et
3. d’équipements d’alarme permettant d’alerter tout le personnel de l’entreprise et de lui transmettre des instructions, ainsi qu’aux clients.
Les établissements commerciaux sans asperseurs doivent être équipés d’une installation automatique de détection d’incendie (paramètre « fumée ») permettant d’alerter directement un poste occupé en permanence (tel que le service central d’entreprise, le portier). L’installation doit également être raccordée au service central de protection contre l’incendie et de secours.
§ 77
Groupes électrogènes de secours des établissements commerciaux
Les établissements commerciaux doivent disposer d’une alimentation de secours assurant le fonctionnement des installations et des équipements techniques de sécurité, en cas de défaillance du système d’alimentation électrique général, notamment :
1. de l’éclairage de secours,
2. de l’éclairage des marches et de la signalisation des sorties,
3. de dispositifs d’arrosage comportant plus de 5 000 sprinklers,
4. d’extracteurs de fumée,
5. de systèmes de fermeture des dispositifs coupe-feu (par ex. portails roulants),
6. d’installations de détection d’incendie,
7. d’équipements d’alarme,
8. d’installations d’augmentation de pression.
§ 78
Niveau des locaux commerciaux
Le plancher des locaux commerciaux, à l’exception des établissements de restauration, ne peut pas être situé à plus de 22 m au-dessus du niveau du terrain. Le plancher des locaux commerciaux ne peut pas être situé à plus de 5 m en moyenne en dessous de la surface du terrain.
§ 79
Locaux prévus pour les déchets dans les établissements commerciaux
Les établissements commerciaux doivent disposer de locaux spécifiques pour les déchets permettant au moins d’entreposer les déchets collectés pendant deux jours. Les murs et les plafonds de ces locaux doivent être réalisés conformément à la classe de résistance au feu F 90 et, dans leurs parties essentielles, avec des matériaux de construction ininflammables (F 90-AB) ; les portes doivent être réalisées sous forme de dispositifs coupe-feu de la classe de résistance au feu T 30.
§ 80
Prévention des risques dans les établissements commerciaux
(1) Il est interdit de fumer et d’utiliser une flamme nue dans des locaux commerciaux et galeries commerciales. Cette disposition ne s’applique pas aux zones prévues pour distribuer des boissons ou des repas ou pour tenir des conférences. Cette interdiction doit être signalée de manière durable et facilement reconnaissable.
(2) Aucune décoration ne doit être installée dans les cages d’escalier de secours, les agrandissements de cages d’escalier et dans les couloirs de secours. Aucun objet ne doit être déposé dans ces locaux, ainsi que dans les galeries commerciales et les couloirs principaux à l’intérieur des largeurs visées au § 69, alinéas 1, 3 et 4.
§ 81
Voies de secours sur le terrain, zones destinées aux sapeurs-pompiers des établissements commerciaux
(1) Depuis l’établissement commercial, les clients ainsi que le personnel d’entreprise doivent pouvoir accéder à des surfaces de circulation publiques, directement ou à travers des surfaces du terrain.
(2) Les accès, passages et surfaces de stationnement et de manœuvre exigés pour les sapeurs-pompiers doivent être disponibles.
(3) Les surfaces du terrain servant de voies de secours, ainsi que les surfaces destinées aux sapeurs-pompiers conformément à l’alinéa 2 doivent être dégagées en permanence. Il convient de le signaler de manière durable et bien visible.
§ 82
Personnes responsables des établissements commerciaux
(1) L’exploitant ou un représentant qu’il aura désigné doit être présent en permanence pendant les heures d’exploitation d’un établissement commercial.
(2) L’exploitant d’un établissement commercial doit nommer :
1. un responsable de la protection contre l’incendie, et
2. par surface de vente de 2 000 m² entamée, au moins un auxiliaire d’intervention pour la protection contre l’incendie.
Les noms de ces personnes ainsi que tout changement doivent être communiqués au service de protection contre l’incendie. L’exploitant doit veiller à la formation de ces personnes en accord avec le service de protection contre l’incendie.
(3) Le responsable de la protection contre l’incendie doit veiller au respect du § 66, alinéa 2, phrase 3 ; § 69, alinéa 5 ; § 80 ; § 81, alinéa 3 ; § 82, alinéa 5, et § 83.
(4) Le nombre nécessaire d’auxiliaires d’intervention pour la protection contre l’incendie est défini par le service de contrôle de la construction en accord avec le service de protection contre l’incendie.
(5) Les auxiliaires d’intervention pour la protection contre l’incendie doivent être présents en nombre requis pendant les heures d’exploitation de l’établissement commercial.
§ 83
Règlement de protection incendie des établissements commerciaux
(1) L’exploitant d’un établissement commercial doit établir un règlement de protection incendie en accord avec le service de protection contre l’incendie. Le règlement de protection incendie doit notamment définir les missions du responsable de la protection contre l’incendie ainsi que des auxiliaires d’intervention pour la protection contre l’incendie, ainsi que les mesures nécessaires pour le sauvetage des personnes à mobilité réduite, notamment des personnes en fauteuils roulants.
(2) Au début du contrat de travail, et ensuite au moins une fois par an, le personnel doit être informé en ce qui concerne :
1. l’emplacement et le maniement des extincteurs, des dispositifs de détection d’incendie et d’extinction
et
2. le règlement de protection incendie, en particulier au regard du comportement à adopter en cas d’incendie ou de panique.
(3) Des plans d’intervention des sapeurs-pompiers doivent être réalisés en accord avec le service de protection incendie et mis à la disposition des sapeurs-pompiers locaux.
§ 84
Places de stationnement des établissements commerciaux réservées aux personnes à mobilité réduite
Au moins 3 % des places de stationnement nécessaires (et au moins 1 % pour les supermarchés) et au moins une place de stationnement doivent être prévues pour les personnes à mobilité réduite. Ces places de stationnement doivent être signalées de manière durable et facilement reconnaissable.
§ 85
Exigences complémentaires concernant les établissements commerciaux
Des exigences complémentaires peuvent être définies pour des motifs de protection contre l’incendie pour les entrepôts dont la hauteur de stockage de marchandise est supérieure à 9 m (bord supérieur des marchandises stockées).
§ 86
Application des prescriptions aux établissements commerciaux existants
Le § 69, alinéas 4 et 5, et les § 80 à 83 s’appliquent aux établissements commerciaux existant à la date d’entrée en vigueur du présent décret.
§ 87
Infractions concernant les établissements commerciaux
Commet une infraction au sens du § 84, alinéa 1, point 20, du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW), toute personne qui, intentionnellement ou par négligence,
1. augmente la longueur de la distance à parcourir des voies de secours visées au § 66, alinéa 2, phrase 3,
2. à l’encontre du § 69, alinéa 5, réduit ou fait réduire des voies de secours,
3. à l’encontre du § 71, alinéa 3, ferme ou fait fermer des portes d’issues de secours pendant les heures d’exploitation,
4. à l’encontre du § 80, alinéa 2, installe ou fait installer des décorations, ou dépose ou fait déposer des objets dans des cages d’escalier de secours, dans des agrandissements de cages d’escalier ou dans des couloirs de secours,
5. à l’encontre du § 80, alinéa 2, dépose ou fait déposer des objets dans des galeries commerciales ou des couloirs principaux,
6. à l’encontre du § 81, alinéa 3, ne dégage pas des voies de secours sur le terrain ou des surfaces destinées aux sapeurs-pompiers,
7. à l’encontre du § 82, alinéa 1, en tant qu’exploitant ou en tant que représentant, n’est pas présent en permanence pendant les heures d’exploitation,
8. à l’encontre du § 82, alinéa 2, en tant qu’exploitant, ne nomme pas le responsable de la protection contre l’incendie et les auxiliaires d’intervention pour la protection contre l’incendie en nombre requis,
9. à l’encontre du § 82, alinéa 5, en tant qu’exploitant, n’assure pas la présence d’auxiliaires d’intervention pour la protection contre l’incendie en nombre requis au cours des heures d’exploitation,
10. limite ou empêche le fonctionnement de dispositifs de protection contre l’incendie au cours des heures d’exploitation.
Partie 4

Immeubles

Chapitre 1 : Dispositions générales concernant les immeubles
§ 88
Champ d’application concernant les immeubles

La partie 4 s’applique aux immeubles au sens du § 2 du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW). Par hauteur, au sens de la partie 4, on entend la dimension de la limite du plancher de la salle de séjour qui est au point le plus élevé au dessus de la surface du terrain.

§ 89
Accès, passages, surfaces de manœuvre et entrées de sapeurs-pompiers des immeubles

(1) 1Les accès, passages et surfaces de manœuvre exigés pour les véhicules d’intervention et de secours des sapeurs-pompiers doivent être disponibles en nombre suffisant. 2Les voies d’accès, passages et surfaces de manœuvre doivent être signalées.

(2) Les entrées destinées aux sapeurs-pompiers, les accès aux cages d’escalier de secours, les ascenseurs destinés aux sapeurs-pompiers et les équipements d’alimentation d’eau d’extinction doivent être directement accessibles.

(3) Les équipements d’indication et de commande pour les sapeurs-pompiers doivent se trouver à l’intérieur du bâtiment, à proximité directe des entrées destinées aux sapeurs-pompiers.

Chapitre 2 : Règles de construction concernant les immeubles

Section 1 : Éléments et matériaux de construction des immeubles

§ 90
Éléments de construction des immeubles

(1) Les éléments de construction porteurs et de renfort ainsi que les garde-corps des couloirs ouverts doivent être résistants au feu et être réalisés en matériaux ininflammables.

(2) Les éléments de construction porteurs et de renfort de bâtiments de plus de 60 m doivent résister au feu pendant 120 minutes.

(3) Les éléments de compartimentage de locaux doivent être en matériaux ininflammables.

(4) 1Les éléments de compartimentage de locaux doivent rejoindre d’autres éléments de compartimentage présentant au moins la même résistance au feu, jusqu’au mur extérieur ou jusque sous la couverture du toit. 2Les raccordements à d’autres éléments de compartimentage de locaux doivent respecter les exigences relatives aux éléments de compartimentage de locaux. 3Les raccordements au mur extérieur et à la couverture du toit doivent être étanches et réalisés en matériaux ininflammables.

(5) 1Les éléments suivants doivent compartimenter les locaux avec la résistance au feu des éléments porteurs :

1.
les dalles d’étages,

2.
les murs des cages d’escalier de secours et leurs halls,

3.
les murs des cages d’ascenseur des sapeurs-pompiers et leurs halls.

2Les murs des éléments de construction visés à la phrase 1, points 2 et 3, doivent être réalisés conformément au mode de construction des murs coupe-feu. 3Cette disposition ne s’applique pas aux murs extérieurs des cages d’escalier qui sont réalisés avec des matériaux ininflammables et qui ne présentent pas de risque en cas d’incendie en raison d’autres éléments de construction contigus à ces murs extérieurs.

(6) 1Les éléments suivants doivent compartimenter les locaux et être coupe-feu :

1.
les murs de puits d’installation,

2.
les murs de cages d’escalier et leurs halls,

3.
les cloisons de séparation de locaux présentant un risque d’incendie élevé,

4.
les cloisons de séparation entre des locaux de séjour et des locaux destinés à un autre usage dans la cave, 

5.
les murs des couloirs ouverts.

(7) 1Les éléments suivants doivent compartimenter les locaux et être résistants au feu :

1.
les cloisons de séparation entre les unités d’utilisation, 

2.
les cloisons de séparation entre des unités d’utilisation et des locaux destinés à un autre usage,

3.
les murs des couloirs de secours,

4.
les systèmes de planchers continus,

5.
les faux plafonds continus.

2Les systèmes de planchers et les faux plafonds peuvent traverser sous ou sur des murs visés à la phrase 1, points 1 à 3. 3La résistance au feu nécessaire des murs, des systèmes de planchers ou des faux plafonds continus doit être contrôlée conjointement aux murs visés à la phrase 1, points 1 à 3. 4Le contrôle porte sur l’effet de compartimentage des locaux.

(8) 1Les murs extérieurs doivent être composés de matériaux ininflammables dans toutes leurs parties. 2Cette disposition ne s’applique pas :

1.
aux profilés de fenêtres,

2.
aux matériaux isolants dans des profilés ininflammables fermés,

3.
aux matériaux d’étanchéité destinés à l’étanchéité des joints entre les vitrages et les cadres ;

4.
aux petites pièces sans fonction portante qui ne contribuent pas à la propagation de l’incendie.

3Les phrases 1 et 2 s’appliquent également aux revêtements de murs extérieurs, de balcons et aux entourages.
§ 91
Ouvertures dans les éléments de compartimentage des immeubles

(1) 1Les fermetures d’ouvertures dans des éléments de compartimentage de locaux doivent être étanches à la fumée, se fermer automatiquement et présenter la résistance au feu de ces éléments. 2Des fermetures coupe-feu, étanches à la fumée et fermant automatiquement suffisent pour des ouvertures dans des murs entre :

1.
des cages d’escalier de secours et des halls ou des couloirs de secours,

2.
des halls et des couloirs de secours,

3.
des couloirs de secours et des unités d’utilisation, 

4.
des couloirs ouverts et des unités d’utilisation,

5.
des gaines d’installation pour les câbles électriques tel que prévu au § 108, alinéa 3, phrase 1, et des locaux visés au § 108, alinéa 4, et d’autres locaux.

3Des fermetures étanches à la fumée et fermant automatiquement suffisent pour des ouvertures dans les murs entre :

1.
des cages d’escalier de secours extérieures et des couloirs ouverts,

2.
des cages d’escalier de secours intérieures et des halls,

3.
des couloirs ouverts et des couloirs de secours.

4Des portes de cages d’ascenseur respectant les exigences du § 39, alinéa 4, du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW) sont suffisantes dans les cages d’ascenseur.

(2) 1Les trappes de contrôle dans les systèmes de planchers doivent être disposées de manière à ce que les incendies puissent être combattus et de sorte que les détecteurs d’incendie soient bien accessibles. 2D’autres ouvertures sont uniquement autorisées dans les systèmes de planchers continus si elles sont limitées au nombre et aux dimensions nécessaires à l’utilisation. Cette disposition s’applique également aux faux plafonds continus.

(3) 1Des fermetures étanches en matériaux ininflammables sont suffisantes pour les ouvertures dans les systèmes de planchers continus. 2Des fermetures en matériaux difficilement inflammables sont suffisantes pour des ouvertures d’installation dont la surface n’excède pas 0,1 m². 
§ 92
Toits des immeubles

1Les éléments de construction des toits doivent être réalisés en matériaux ininflammables. 2La couverture du toit peut être réalisée en matériaux inflammables si elle est recouverte durablement d’une couche en matériaux ou produits de construction minéraux d’une épaisseur minimale de 5 cm. 3Le § 90, alinéa 8, phrase 2, s’applique mutatis mutandis.

§ 93
Exigences applicables aux matériaux de construction des immeubles

(1) 1Les revêtements de sol, les placages, les enduits et les inserts doivent être ininflammables dans :

1.
les cages d’escalier de secours, 

2.
les halls de cages d’escalier de secours,

3.
les halls de cages d’ascenseur des sapeurs-pompiers,

4.
les locaux situés entre la cage d’escalier de secours et la sortie vers l’extérieur.

2Les revêtements de sol dans des couloirs de secours doivent être au minimum difficilement inflammables.
(2) 1Les chapes, couches d’isolation et couches de scellement doivent être réalisées en matériaux ininflammables. 2Les couches de scellement en matériaux inflammables sont autorisées si elles sont protégées contre une inflammation par des matériaux ou des produits de construction ininflammables.

(3) À l’exception du recouvrement, les joints de dilatation doivent être exclusivement comblés avec des matériaux ininflammables.
Section 2 : Voies de secours des immeubles
§ 94
Tracé et dimensions des voies de secours des immeubles

(1) 1Pour les unités d’utilisation et les étages sans locaux de séjour, chaque étage doit disposer d’au moins deux voies de secours indépendantes menant à l’extérieur et aux zones de circulation publiques. 2Deux voies de secours d’un étage peuvent passer par le même couloir de secours. 3Les voies de secours des étages hors-sol et des sous-sols doivent menées séparément vers l’extérieur. 4Elles peuvent être communes et menées vers l’extérieur lorsque le bâtiment est équipé d’une installation d’extinction automatique des incendies. 
(2) De chaque endroit d’un local de séjour et d’un sous-sol, au moins une sortie doit être accessible dans une cage d’escalier de sûreté, un hall d’une cage d’escalier de secours ou à l’air libre à une distance maximale de 35 m.
(3) 1Les voies de secours doivent disposer d’une largeur libre correspondant au moins à 1,20 m en tout point. 2La largeur libre des portes d’issues de secours doit être au moins de 0,90 m et d’au moins 1,20 m au niveau des sorties.

(4) Les voies de secours doivent être signalisées de manière durable et bien visible au moyen de panneaux de sécurité.

§ 95
Cages d’escalier de secours, cages d’escalier de secours des immeubles

(1) Dans les immeubles d’une hauteur n’excédant pas 60 m, deux cages d’escalier de secours peuvent être remplacées par une cage d’escalier de sûreté.

(2) Dans les immeubles d’une hauteur supérieure à 60 m, toutes les cages d’escalier de secours doivent être conçues comme des cages d’escalier de sûreté.

(3) Les cages d’escalier de secours intérieures d’étages hors-sol et les cages d’escalier de secours de sous-sols comportant des salles de séjour doivent être conçues comme des cages d’escalier de sûreté.

(4) 1Les cages d’escalier de secours de sous-sols ne doivent pas être reliées aux cages d’escalier d’étages hors-sol. 2Les cages d’escalier de sûreté intérieures peuvent être continues.

(5) Si la sortie d’une cage d’escalier de secours ne mène pas directement à l’air libre, l’espace entre la cage d’escalier de secours et la sortie à l’air libre :

1.
ne doit pas comporter d’ouvertures vers d’autres locaux,

2.
doit comporter des murs respectant les exigences relatives aux murs de la cage d’escalier.

(6) Les ouvertures dans les murs de cages d’escalier de secours qui ne sont pas des cages d’escalier de sûreté sont autorisées :

1.
vers l’extérieur,

2.
vers des locaux visés à l’alinéa 5,

3.
vers des couloirs de secours.

(7) 1Devant les portes de cages d’escalier de sûreté extérieures, des couloirs ouverts doivent être disposés dans le flux d’air libre de sorte que la fumée puisse s’évacuer sans entrave vers l’extérieur. 2Des ouvertures sont autorisées dans les cloisons de cages d’escalier de sûreté :

1.
vers l’extérieur, 

2.
vers des couloirs ouverts.

3Seuls des vitrages fixes sont autorisés pour l’éclairage de cages d’escalier de sûreté.

(8) 1Des halls dans lesquels le feu et la fumée ne peuvent pas pénétrer doivent être aménagés devant les portes de cages d’escalier de sûreté intérieures. 2Des ouvertures sont autorisées dans les cloisons de ces halls :

1.
vers l’extérieur,

2.
vers des locaux visés à l’alinéa 5,

3.
vers la cage d’escalier de sûreté,

4.
vers des couloirs de secours.

(9) 1Des halls doivent être disposés devant les portes de cages d’escalier de secours des sous-sols. 2Dans les immeubles qui ne sont pas équipés d’installation automatique d’extinction des incendies, des halls doivent être disposés devant les couloirs de secours. 3Des ouvertures sont autorisées dans les cloisons de ces halls :

1.
vers l’extérieur,

2.
vers la cage d’escalier de secours,

3.
vers des couloirs de secours,

4.
vers des sas de sécurité requis pour les garages,

5.
vers des unités d’utilisation et d’autres locaux.

(10) La distance entre la porte et la cage d’escalier de sûreté ou entre la cage d’escalier de secours et d’autres portes doit être d’au moins 3 m.

§ 96
Couloirs de secours des immeubles

(1) Les sorties des unités d’utilisation doivent mener vers des couloirs de secours ou à l’air libre.

(2) 1La longueur des couloirs de secours avec un seul sens d’évacuation ne doit pas excéder 15 m. 2Ces couloirs doivent mener vers le hall d’une cage d’escalier de sûreté, vers un couloir de secours à deux sens d’évacuation ou vers un couloir ouvert. 3Les couloirs visés à la phrase 1 doivent être séparés d’autres couloirs de secours par des fermetures non verrouillables, étanches à la fumée et fermant automatiquement.
(3) Dans les unités d’utilisation d’une surface maximale de 400 m² dont l’utilisation, quant aux risques d’incendie, est comparable à une utilisation administrative ou de bureau, les couloirs de secours ne sont pas obligatoires.

(4) Dans les unités d’utilisation servant à une utilisation administrative ou de bureau comparable, quant aux risques d’incendie, à une utilisation administrative ou de bureau, les locaux d’une surface supérieure à 400 m² doivent :

1.
comporter des couloirs signalisés d’une largeur minimale de 1,20 m qui mènent, par un tracé aussi droit que possible, vers les sorties opposées des couloirs de secours et

2.
des indications visuelles au sein des locaux signalant la sortie la plus proche, qui ne soient pas entravées par des séparations de locaux ou des équipements.

(5) 1Les zones de réception sont interdites dans les couloirs de secours, lorsque :

1.
la largeur des voies de secours n’est pas restreinte,

2.
la prévention de la propagation de la fumée dans le couloir de secours est assurée et

3.
le couloir de secours comporte deux sens d’évacuation.

§ 97
Portes d’issues de secours des immeubles

(1) 1Les portes de halls, de cages d’escalier de secours, de cages d’escalier de sûreté et de sorties à l’air libre doivent s’ouvrir dans le sens d’évacuation. 2Les portes des issues de secours doivent toujours pouvoir être ouvertes facilement de l’intérieur et sur toute la largeur.

(2) 1Il est interdit d’installer des portes coulissantes sur les voies de secours. 2Cette interdiction ne s’applique pas aux portes coulissantes automatiques qui ne sont pas susceptibles de perturber l’utilisation des voies de secours. 3Les portes pivotantes sur les voies de secours doivent être équipées de dispositifs permettant d’empêcher leur oscillation.

(3) Il est possible de maintenir ouvertes les portes à fermeture automatique si elles sont équipées d’un dispositif fermant automatiquement la porte en présence de fumée ; elles doivent également pouvoir être fermées à la main.

(4) L’utilisation de systèmes mécaniques servant à filtrer ou à compter les visiteurs, comme des portes tournantes ou des tourniquets sur les voies de secours est admise uniquement si ces dispositifs peuvent s’ouvrir facilement de l’intérieur sur toute leur largeur en cas de danger.

Section 3 : Installations et équipements techniques, locaux particuliers des immeubles

§ 98
Locaux des immeubles présentant un risque d’incendie élevé

La surface des locaux à risque d’incendie élevé ne doit pas excéder 400 m² et pas plus de 200 m² dans les immeubles visés au § 111 qui ne sont pas équipés d’installation automatique d’extinction des incendies.

§ 99
Ascenseurs de sapeurs-pompiers des immeubles

(1) Les immeubles doivent comporter des ascenseurs destinés aux sapeurs-pompiers avec des arrêts à chaque étage.

(2) 1Chaque endroit d’un étage doit être accessible par un ascenseur pour sapeurs-pompiers à une distance maximale de 50 m. 3La distance est mesurée en ligne droite.

(3) Les ascenseurs de sapeurs-pompiers doivent comporter leurs propres cages dans lesquelles le feu et la fumée ne peuvent pas pénétrer. 

(4) 1Un hall dans lequel le feu et la fumée ne peuvent pas pénétrer doit être aménagé devant chaque porte de cage d’ascenseur. 2Le hall doit être disposé à proximité immédiate d’une cage d’escalier de secours.

(5) 1Les ascenseurs de sapeurs-pompiers doivent comporter un dispositif de commande d’urgence. 2Si les ascenseurs de sapeurs-pompiers ne comportent pas de salle des machines, cette commande doit se trouver dans le hall du niveau d’accès pour les sapeurs-pompiers.

(6) Les ascenseurs de sapeurs-pompiers doivent être convenablement signalés à chaque étage.

(7) Les cabines des ascenseurs de sapeurs-pompiers doivent pouvoir accueillir un brancard.
(8) Les portes des cages et des cabines doivent comporter un hublot à vitrage fixe d’une surface minimale de 600 cm².
(9) 1Des échelles fixes doivent être disposées dans la cage de telle manière qu’il soit possible de passer de la cabine à l’échelle et de l’échelle aux portes des cages. 2Les portes des cages doivent pouvoir être ouvertes depuis la cage sans moyens auxiliaires.

§ 100
Halls des cages d’ascenseur de sapeurs-pompiers des immeubles

(1) 1Les halls des cages d’ascenseur de sapeurs-pompiers doivent avoir d’une surface minimale de 6 m² et être aptes à recevoir un brancard. 2La distance entre la porte de la cage et la porte donnant vers le couloir de secours doit être d’au moins 3 m.
(2) Des ouvertures dans les murs des halls sont autorisées pour des portes donnant :

1.
vers l’extérieur, 

2.
vers des cages d’ascenseur,

3.
vers des couloirs de secours.

(3) Les ascenseurs de sapeurs-pompiers et d’autres ascenseurs peuvent avoir des halls communs si ceux-ci respectent les exigences relatives aux halls de cages d’ascenseur de sapeurs-pompiers.

(4) Des panneaux indiquant l’étage doivent être apposés dans les halls de telle manière que l’étage soit reconnaissable par le hublot de la porte de la cage et de la cabine.

§ 101
Installations de ventilation sous pression des immeubles

1Les immeubles doivent être équipés d’installations de ventilation séparées (installations de ventilation sous pression) pour :

- les cages d’escalier de sûreté intérieures et leurs halls,

- les cages d’ascenseur de sapeurs-pompiers et leurs halls,

afin que le feu et la fumée ne puissent pas pénétrer. 2En cas d’incendie, ces locaux doivent être complètement ventilés de sorte que :

1.
même avec les portes ouvertes, l’air circule vers l’étage touché par l’incendie, dans des conditions climatiques défavorables, contre le sens d’évacuation,

2.
la vitesse moyenne de l’air à travers les portes ouvertes des cages d’escalier et de leurs halls soit d’au moins 2,0 m/s et à travers les portes ouvertes du hall d’un ascenseur de sapeurs-pompiers d’au moins 0,75 m/s,

3.
la force d’ouverture maximale, mesurée à la poignée, des portes des cages d’escalier de sûreté intérieures et de leurs halls ainsi que des portes des halls des cages d’ascenseur de sapeurs-pompiers n’excède pas 100 N et

4.
l’air extérieur soit aspiré de manière à ne pas aspirer de fumée.

3Les installations de ventilation doivent se mettre en marche automatiquement via l’installation de détection d’incendie et, immédiatement après le déclenchement, assurer le renouvellement maximal de l’air. 4Si seule une cage d’escalier de sûreté intérieure est disponible, des appareils de secours en état de marche doivent prendre le relais en cas de défaillance des appareils nécessaires pour le maintien de la surpression. 

§ 102
Installations d’extinction des incendies des immeubles

(1) Les immeubles doivent comporter des installations automatiques d’extinction des incendies permettant d’éviter la propagation de l’incendie dans les étages et d’un étage à l’autre pendant une période suffisante.
(2) En cas de défaillance d’appareils ou de pièces sans lesquels l’alimentation des installations d’extinction n’est pas possible, des appareils ou des pièces de secours en état de marche doivent prendre le relais.

(3) 1Les installations automatiques d’extinction doivent comporter deux conduites ascendantes dans des gaines séparées afin qu’en cas de défaillance d’une conduite, l’alimentation en eau d’extinction soit assurée dans une autre gaine. 2Dans des immeubles mesurant moins de 60 m de hauteur, il suffit que les conduites de distribution d’étages superposés ne soient pas raccordées à la même conduite ascendante.
(4) En cas de défaillance de l’installation automatique d’extinction à un étage, l’efficacité de l’installation automatique d’extinction à d’autres étages ne doit pas être perturbée.

(5) Les immeubles doivent comporter à chaque étage des conduites ascendantes humides avec des robinets d’incendie pour les sapeurs-pompiers :

1.
dans les halls des cages d’ascenseur de sapeurs-pompiers, 

2.
dans les halls des cages d’escalier de secours, 

3.
à un endroit approprié des cages d’escalier de secours sans halls. 

(6) En cas de prélèvement simultané d’eau d’extinction de 200 l/min sur trois points de prélèvement, la pression d’écoulement à ces points ne doit pas être inférieure à 0,45 MPa ni supérieure à 0,80 MPa.
§ 103
Installations de détection d’incendie et d’alarme, centrale de détection d’incendie et d’alarme, commande des ascenseurs en cas d’incendie des immeubles

(1) 1Les immeubles doivent comporter des installations de détection d’incendie à détecteurs automatiques qui surveillent totalement :

1.
tous les locaux,

2.
les puits d’installation et les canaux d’installation résistants au feu,

3.
les espaces vides des systèmes de planchers,

4.
les espaces vides de faux plafonds.

 2L’installation de détecteurs de fumée alimentés par secteur est suffisante dans les appartements.

(2) 1Les détecteurs d’incendie doivent déclencher automatiquement une alarme sonore et visuelle en cas de formation de fumée à l’étage concerné. 2Les détecteurs automatiques d’incendie doivent être sécurisés par des mesures techniques contre de fausses alarmes. 3Les alarmes incendie doivent être transmises directement et automatiquement par la centrale de détection d’incendie au poste de commande des sapeurs-pompiers. 

(3) 1Les immeubles doivent être équipés d’installations d’alarme. 2Les immeubles de plus de 60 m doivent également être équipés d’installations de sonorisation permettant d’avertir les personnes en cas de danger et de transmettre des instructions. 3Les halls des ascenseurs de sapeurs-pompiers doivent comporter un dispositif d’intercommunication connecté à la centrale de détection d’incendie et d’alarme.

(4) Un local facilement accessible aux sapeurs-pompiers doit abriter des équipements d’affichage et de commande des installations d’extraction de fumée, de détection d’incendie, d’alarme et de sonorisation et un dispositif central d’affichage pour les installations d’extinction.

(5) 1Les ascenseurs doivent être munis d’un dispositif en cas d’incendie déclenché par les détecteurs automatiques d’incendie. 2La commande en cas d’incendie doit garantir que les ascenseurs rejoignent directement un étage avec une sortie à l’air libre ou l’étage le plus proche de celui-ci qui n’est pas touché par l’alarme incendie et s’y mettent hors service avec les portes ouvertes.

§ 104
Éclairage de secours des immeubles
(1) Les immeubles doivent disposer d’un éclairage de secours qui s’allume automatiquement en cas de défaillance de l’éclairage général.

(2) Un éclairage de secours doit être installé :

1.
dans les voies de secours,

2.
dans les halls des ascenseurs,

3.
pour les signaux de sécurité des voies de secours.

§ 105
Groupes électrogènes de secours, installations de protection contre la foudre, installations radioélectriques des immeubles

(1) 1Les immeubles doivent être équipés de groupes électrogènes de secours assurant le fonctionnement de l’équipement de sécurité du bâtiment pendant au moins 3 heures en cas de défaillance de l’alimentation électrique générale, notamment

1.
de l’éclairage de secours,

2.
des installations d’extinction automatique des incendies et des pompes destinées à l’alimentation en eau d’extinction,

3.
des extracteurs de fumée,

4.
des installations de ventilation sous pression,

5.
d’installations de détection d’incendie,

6.
des alarmes,

7.
des ascenseurs,

8.
des installations radioélectriques pour les sapeurs-pompiers.

2Les réseaux de conduites raccordés aux groupes électrogènes de secours pour l’alimentation électrique doivent au minimum être conçus et protégés jusqu’à la répartition secondaire par étage de sorte qu’ils conservent au moins pendant 90 minutes leurs fonctions en cas d’incendie.
(2) Les immeubles doivent être équipés d’installations de protection contre la foudre qui protègent également les systèmes électriques et électroniques assurant le fonctionnement de l’équipement de sécurité du bâtiment.
(3) Si des installations de construction perturbent la communication radio des forces d’intervention des sapeurs-pompiers à l’intérieur de l’immeuble, ce dernier doit être équipé d’installations techniques permettant de relayer les radiocommunications.

§ 106
Évacuation des fumées des immeubles

Chaque étage ainsi que les puits d’installation doivent pouvoir être désenfumés.

§ 107
Ascenseurs des immeubles

(1) Chaque étage comportant des salles de séjour doit être desservi par au moins deux ascenseurs.

(2) Des halls doivent être aménagés devant les portes des cages d’ascenseur.

(3) 1L’interdiction d’utiliser les ascenseurs en cas d’incendie et la localisation de l’escalier de secours le plus proche doivent être indiquées dans les halls. 2Les halls doivent être signalés par les numéros d’étage.

§ 108
Conduites, gaines et canaux d’installation des immeubles

(1) 1Les conduites qui traversent plusieurs étages doivent être disposées dans des gaines d’installation. 2Les câbles électriques doivent être posés dans leurs propres gaines d’installation ; cette disposition ne s’applique pas aux conduites servant au fonctionnement d’une gaine d’installation. 3Les conduites de combustibles doivent être posées dans leurs propres gaines et canaux d’installation. 4La phrase 1 ne s’applique pas aux conduites d’eau en matériaux ininflammables. 
(2) 1Les gaines et canaux d’installation de conduites de combustibles doivent être ventilés de telle sorte qu’aucun mélange gaz-air dangereux ne puisse se former. 2Les gaines et les canaux d’installation résistants au feu doivent présenter des trappes de visite disposées de manière à permettre de lutter contre les incendies et à ce que les détecteurs d’incendie soient facilement accessibles.

(3) 1Les gaines d’installation de câbles électriques doivent présenter un cloisonnement coupe-feu au niveau des plafonds d’étages. 2Cette disposition ne s’applique pas lorsque le puits présente un cloisonnement coupe feu à une distance maximale de 30 m au niveau d’un plafond d’étage.

(4) 1Par dérogation à l’alinéa 1, phrase 2, les câbles électriques qui traversent plusieurs étages peuvent être posés en dehors de gaines d’installation, à condition que la pose soit réalisée uniquement dans des locaux dont les plafonds et les murs de compartimentage sont résistants au feu. 2Ces locaux ne doivent comprendre que des installations électriques et ne peuvent être destinés à un autre usage.

§ 109
Installations de ventilation des immeubles

Les installations de ventilation ne doivent pas perturber le bon fonctionnement des installations de ventilation sous pression.

§ 110
Installations de chauffage, stockage de combustibles des immeubles

(1) 1Les installations de chauffage doivent être conçues comme des installations centrales. 2Les installations de chauffage individuelles dans des unités d’utilisation sont interdites.

(2) 1Il est interdit de stocker des combustibles solides, liquides ou gazeux à des niveaux supérieurs au rez-de-chaussée. 2Cette interdiction ne s’applique pas à la réserve journalière de combustibles pour le fonctionnement des groupes électrogènes de secours. 

Section 4 : Immeubles d’une hauteur inférieure ou égale à 60 m
§ 111
Assouplissement des exigences concernant les immeubles d’une hauteur n’excédant pas 60 m 
(1) 1Pour les immeubles d’une hauteur n’excédant pas 60 m, les installations automatiques d’alarme, de détection et d’extinction d’incendie ne sont pas nécessaires lorsque :

1.
les unités d’utilisation comportent des cloisons de séparation résistant au feu entre elles, vers des locaux destinés à un autre usage et vers des couloirs de secours, allant d’un plafond brut à l’autre,

2.
les unités d’utilisation ont une surface inférieure ou égale à 200 m² au-dessus du premier étage ou, si leur surface est supérieure à 200 m², lorsqu’elles sont séparées par des murs de compartimentage résistants au feu en unités d’une surface n’excédant pas 200 m², allant d’un plafond brut à l’autre,

3.
la propagation d’un incendie d’un étage à un autre est empêchée par un garde-corps résistant au feu d’une hauteur minimale de 1 m ou un panneau résistant au feu formant une saillie de 1 m ; cet objectif peut également être atteint par d’autres mesures lorsqu’il est garanti que l’objectif poursuivi sera atteint autrement, par exemple, au moyen de méthodes élaborées par des ingénieurs de protection incendie,

4.
le déclenchement automatique des installations de ventilation sous pression et de la commande en cas d’incendie des ascenseurs est garanti et

5.
la détection précoce d’un incendie dans les unités d’utilisation est assurée par des avertisseurs incendie alimentés par le secteur.

2La phrase 1 s’applique également aux unités d’utilisation servant à une utilisation administrative ou de bureau ou à toute autre utilisation comparable, qui ont une surface inférieure ou égale 400 m² au-dessus du premier étage ou aux unités d’utilisation ayant une surface supérieure à 400 m² lorsqu’elles sont séparées par des murs de compartimentage résistants au feu en unités d’une surface n’excédant pas 400 m², allant d’un plafond brut à l’autre.

(2) 1Pour les immeubles d’une hauteur n’excédant pas 60 m, les installations de détection d’incendie ne sont pas nécessaires lorsque :

1.
ils sont équipés d’installations automatiques d’alarme et d’extinction d’incendie,

2.
il s’agit exclusivement d’unités d’utilisation servant à une utilisation administrative ou de bureau ou à toute autre utilisation comparable au-dessus du premier étage,

3.
les unités d’utilisation comportent des cloisons de séparation coupe-feu entre elles, vers des locaux destinés à un autre usage et vers des couloirs de secours, allant d’un plafond brut à l’autre,

4.
les unités d’utilisation ont une surface inférieure ou égale à 1 600 m² ou, si leur surface est supérieure à 1 600 m², lorsqu’elles sont séparées par des murs de compartimentage coupe-feu en unités d’une surface n’excédant pas 1 600 m², allant d’un plafond brut à l’autre,

5.
le déclenchement automatique des installations de ventilation sous pression et de la commande en cas d’incendie des ascenseurs est garanti. 

2À l’intérieur d’une même unité d’utilisation, les ouvertures sans dispositif de fermeture dans les plafonds d’étage pour relier au maximum 3 étages qui se suivent sont autorisées. 3Pour les immeubles visés à la phrase 1 d’une hauteur n’excédant pas 30 m, les ascenseurs de sapeurs-pompiers ne sont pas nécessaires.

(3) Dans les immeubles d’une hauteur n’excédant pas 60 m, des halls communs peuvent être aménagés devant les cages d’escalier de secours et les cages d’ascenseur de sapeurs-pompiers, lorsqu’ils disposent d’une surface d’au moins 6 m² (hall commun).

(4) 1Dans les immeubles d’une hauteur n’excédant pas 60 m et équipés d’installations automatiques d’extinction d’incendie, il est autorisé de pratiquer des ouvertures dans les murs des halls intérieurs des cages d’escalier de secours, des halls d’ascenseurs de sapeurs-pompiers ou des halls communs à 2 unités d’utilisation au maximum. 2Les fermetures des ouvertures doivent être coupe-feu, étanches à la fumée et à fermeture automatique.

Chapitre 3 : Consignes d’exploitation des immeubles

§ 112
Dégagement des voies de secours des immeubles

(1) Les voies de secours doivent toujours rester dégagées.

(2) Aucun objet ne doit être déposé dans les halls et les cages d’escalier de secours.

§ 113
Règlement de protection incendie, plans d’intervention des sapeurs-pompiers, plans d’évacuation et de sauvetage dans les immeubles

(1) 1Un règlement de protection incendie doit être élaboré en accord avec le service de protection incendie et rendu public par affichage. 2Ce règlement doit comporter au minimum les indications suivantes :

1.
les tâches des responsables de la protection contre l’incendie, lorsque cela est requis selon le § 114, alinéa 1,

2.
les mesures en cas d’incendie,

3.
les règles de comportement en cas d’incendie,

4.
les mesures nécessaires au sauvetage des personnes à mobilité réduite.

(2) Des plans d’intervention des sapeurs-pompiers doivent être réalisés en accord avec le service de protection incendie et mis à la disposition des sapeurs-pompiers locaux.

(3) Le plan d’évacuation et de sauvetage de l’étage doit être affiché à chaque étage dans un endroit bien visible et accessible à tous.

§ 114
Personnes responsables des immeubles

(1) 1Pour les immeubles, à l’exception des immeubles d’une hauteur n’excédant pas 30 m et comportant des unités d’utilisation d’une surface n’excédant pas 200 m² au-dessus du premier étage, le propriétaire doit désigner un responsable de la protection incendie approprié, familier de l’immeuble et de ses équipements techniques et en informer le service de protection incendie. 2Les responsables de la protection incendie ont pour mission de surveiller le respect du concept de protection incendie agréé et des exigences relatives à la protection incendie qui en découlent et de signaler au propriétaire les déficiences constatées.

(2) 1Les propriétaires peuvent déléguer les obligations visées à l’alinéa 1 par un accord écrit à l’exploitant lorsque ceux-ci ou leur représentant sont familiarisés avec l’immeuble et ses équipements. 2La responsabilité du propriétaire n’est pas affectée.

Chapitre 4

Immeubles existants

§ 115
Application des prescriptions aux immeubles existants

Dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur du présent décret, les dispositions du chapitre 3 s’appliquent aux immeubles existants à compter de l’entrée en vigueur du présent décret.
§ 116
Infractions concernant les immeubles
Commet une infraction au sens du § 84, alinéa 1, point 20, du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW), toute personne qui, intentionnellement ou par négligence,
1.
à l’encontre du § 97, alinéa 1, phrase 2, et alinéa 3, verrouille des portes d’issues de secours ou les bloque sans dispositif de blocage,
2.
à l’encontre du § 104, alinéa 1, n’utilise pas l’éclairage de secours en permanence,
3.
à l’encontre du § 112, alinéa 1, ne dégage pas les voies de secours,
4.
à l’encontre du § 112, alinéa 2, dépose des objets dans les halls et dans les cages d’escalier de secours,
5.
à l’encontre du § 114, alinéa 1, ne nomme pas de responsable de la protection contre l’incendie.
Partie 5
Garages


Chapitre 1
Dispositions générales concernant les garages

§ 117
Champ d’application concernant les garages
Les dispositions de la partie 5 s’appliquent aux places de stationnement et aux garages au sens du § 2, alinéa 2, du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW).
§ 118
Définitions concernant les garages
(1) Les garages d’une surface utile :
	 
	1. inférieure ou égale
	100 m2
	sont des garages de petites dimensions

	 
	2. supérieure à
	100 m2 et inférieure ou égale à 1000 m2
	sont des garages de dimensions moyennes

	 
	3. supérieure à
	1 000 m2
	sont des garages de grandes dimensions


(2) Par garages ouverts de petites dimensions, on entend des garages de petites dimensions ayant des ouvertures qui donnent directement vers l’extérieur, d’une dimension totale au moins égale à un tiers de la surface totale des murs d’enveloppe.
(3) Par garages ouverts de taille moyenne et grande, on entend des garages ayant des ouvertures qui ne peuvent pas être fermées et qui donnent directement vers l’extérieur, d’une dimension au moins égale à un tiers de la surface totale des murs d’enveloppe, dont au moins deux murs d’enveloppe opposés comportant des ouvertures donnant vers l’extérieur ne sont pas distants de plus de 70 m les uns des autres et dans lesquels il existe une ventilation transversale permanente. Sont également considérées comme des garages ouverts les places de stationnement munies d’auvents (places de stationnement couvertes).
(4) Par garages fermés, on entend des garages qui ne satisfont pas aux conditions visées aux alinéas 2 et 3.
(5) Par garages en surface, on entend des garages dont le sol n’est en moyenne pas situé à plus de 1,30 m en dessous du niveau du terrain.
(6) La surface utile d’un garage désigne la somme de toutes les surfaces attenantes aux places de stationnement du garage et des zones de circulation. Les places de stationnement sur des toits et les zones de circulation correspondantes ne sont pas prises en compte dans la surface utile, sauf disposition contraire visée au § 119, alinéa 6.
§ 119
Voies d’entrée et de sortie
(1) Des voies d’entrée et de sortie d’une longueur minimale de 3 m doivent être prévues entre les garages et les zones de circulation publiques. Des dérogations peuvent être autorisées à condition qu’il n’existe pas d’objections en raison de la visibilité vers la zone de circulation publique.
(2) Devant des équipements gênant de façon temporaire le libre accès au garage, tels que des barrières ou des portails, une aire de retenue est requise pour les véhicules à moteur qui attendent, lorsque cela est nécessaire à des fins de sécurité ou de facilité de la circulation.
(3) Les couloirs des voies d’entrée et de sortie des garages de moyennes et de grandes dimensions doivent avoir une largeur minimale de 2,75 m ; le bord intérieur du couloir doit avoir un rayon d’au moins 5 m. Si le bord intérieur du couloir est inférieur à 10 m, des couloirs plus larges peuvent être exigés lorsque cela est nécessaire en raison de l’importance du trafic. Une largeur de 2,30 m est suffisante pour les couloirs dans la zone des barrières d’entrée et de sortie.
(4) Les garages de grandes dimensions doivent disposer de couloirs séparés pour les voies d’entrée et de sortie.
(5) Devant les garages de grandes dimensions, un trottoir surélevé ou protégé de la circulation est requis à côté des couloirs des voies d’entrée et de sortie, dans la mesure où il n’existe pas de passages particuliers pour les piétons.
(6) Dans les cas prévus aux alinéas 3 à 5, les places de stationnement sur des toits et les zones de circulation correspondantes sont prises en compte dans la surface utile.
(7) Les alinéas 2 à 5 s’appliquent également aux voies d’entrée et de sortie des places de stationnement.
§ 120
Rampes
(1) Les rampes des garages de moyennes et de grandes dimensions ne doivent pas avoir une pente supérieure à 15 %. Les couloirs de circulation sur ces rampes doivent avoir une largeur minimale de 2, 75 m et de 3,50 m dans les zones hélicoïdales des rampes. Les zones hélicoïdales des rampes doivent avoir une pente d’au moins 3 %. Le bord intérieur du couloir doit avoir un rayon d’au moins 5 m.
(2) Une surface d’une longueur minimale de 3 m et ayant une pente moins importante doit être implantée entre une zone de circulation publique et une rampe avec une pente de plus de 10 %. Pour les rampes des garages de petites dimensions, des dérogations peuvent être autorisées lorsqu’il n’existe objection du point de vue de la sécurité routière.
(3) Dans les garages de grandes dimensions, les rampes utilisées par les piétons doivent avoir un trottoir d’une largeur minimale de 0,80 m surélevé par rapport au couloir de circulation ou protégé de la circulation. L’interdiction doit être signalée lorsque des rampes ne peuvent pas être utilisées par les piétons.
(4) Les alinéas 1 à 3 s’appliquent également aux rampes des places de stationnement.
§ 121
Portes mécaniques
Les portes mécaniques doivent être équipées de dispositifs permettant d’éviter tout danger pour les personnes.
§ 122
Places de stationnement et zones de circulation
(1) Une place de stationnement doit avoir une longueur minimale de 5 m. Sa largeur doit être au moins de :
1. 2,30 m, si aucun côté,
2. 2,40 m, si un côté,
3. 2,50 m, si les deux côtés,
de la place de stationnement présentent une distance inférieure à 0,10 m des murs, appuis et autres éléments de construction ou dispositifs limitrophes,
4. 3,50 m, lorsque la place de stationnement est prévue pour les personnes à mobilité réduite.
La largeur des places de stationnement sur des plateformes élévatrices ne doit être que de 2,30 m. Les places de stationnement sur des plateformes élévatrices inclinées ne sont pas autorisées dans les garages accessibles au public.
(2) Les allées de circulation doivent satisfaire aux exigences définies dans le tableau suivant en ce qui concerne leur largeur si elles servent directement à accéder à des places de stationnement ; les valeurs intermédiaires sont interpolées linéairement :
	


	Emplacement des places de stationnement aux allées de circulation
	Largeur des allées requise en mètres pour une largeur de place de stationnement de

	 
	2,30
	2,40
	2,50

	


	900
	6,50
	6,00
	5,50

	jusqu’à 45°
	3,50
	3,25
	3,00

	



(3) Les allées de circulation dans les garages de moyennes et de grandes dimensions qui ne servent pas directement à accéder à des places de stationnement doivent avoir une largeur minimale de 2,75 m et, en sens inverse, d’au moins 5 m.
(4) Les différentes places de stationnement et les allées de circulation doivent être délimitées de façon durable et facilement identifiable par des marquages au sol. Les garages de moyennes et de grandes dimensions doivent être équipés à chaque niveau d’informations facilement identifiables et durables relatives aux sens de circulation et aux sorties.
(5) Pour les places de stationnement sur des plateformes déplaçables horizontalement, des dérogations aux alinéas 1 et 2 peuvent être accordées, pour autant cela n’entrave pas la sécurité routière et que les allées conservent une largeur minimale de 2,75 m.
§ 123
Fosses de réparation
Les fosses de réparation à l’intérieur des garages ne sont autorisées que lorsqu’elles sont correctement ventilées. Elles doivent être protégées de sorte que personne ne puisse y tomber ; en cas de danger, il doit être possible d’en sortir à tout moment.
Chapitre 2
Garages de petites dimensions

§ 124
Exigences de construction applicables aux garages de petites dimensions
(1) Sans préjudice du § 17, alinéa 2, du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW), les murs, les piliers et les appuis des garages de petites dimensions doivent respecter les exigences minimales suivantes en ce qui concerne leur comportement au feu :
	


	 
	Colonne
	1
	2
	3

	


	 
	Bâtiment
	Garages fermés
	Garages ouverts

	Ligne
	Éléments de construction
	Isolé
	Adossé
	 

	


	1
	Murs porteurs, piliers et appuis
	Aucun
	F 30
ou A
	Aucun

	


	2
	Murs extérieurs non porteurs
	Aucun
	Aucun
	Aucun

	


	3
	Parafouille-clé
	./.
	F 30
ou A
	Aucun

	



(2) Les murs, les piliers, les appuis et les plafonds des garages dans des bâtiments qui ne sont pas exclusivement destinés à un usage de garage, doivent respecter les exigences établies conformément au règlement du Land en matière de construction ou conformément aux dispositions adoptées en vertu dudit règlement, en ce qui concerne leur comportement au feu.
(3) Les aires de stationnement d’une surface n’excédant pas 20 m2 sont autorisées dans les garages de petites dimensions sans cloison de séparation.
(4) Les ouvertures dans des murs entre des garages de petites dimensions et des locaux ou des bâtiments destinés à un autre usage doivent être équipées de portes à fermeture automatique de la classe de résistance au feu T 30.
(5) Les dispositions du § 35, alinéa 7, du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW) ne s’appliquent pas aux toits des garages de petites dimensions lorsque la charpente et le plafonnage du toit sont en matériaux ininflammables (A).
Chapitre 3
Garages de moyennes et de grandes dimensions

§ 125
Exigences générales, places de stationnement réservées aux femmes
(1) Les places de stationnement, les zones de circulation, les cages d’escalier et les zones d’accès au public des garages doivent être conçues de sorte que tout utilisateur puisse s’orienter sans danger même lorsqu’il ne connaît pas l’installation. Les murs et les plafonds doivent être recouverts d’un enduit clair et réfléchissant. Les luminaires doivent être disposés de manière à éviter les zones d’ombres et les zones obscures. Les zones retirées ou cachées doivent être évitées.
(2) Les garages fermés de grandes dimensions accessibles au public doivent disposer à l’entrée d’un local destiné aux agents de surveillance (gardien).
(3) Les garages fermés de grandes dimensions accessibles au public doivent comprendre un nombre suffisant de places de stationnement réservées exclusivement aux femmes (places de stationnement réservées aux femmes). Ces places de stationnement réservées aux femmes doivent être signalisées comme telles. Elles doivent se trouver à proximité de l’entrée de sorte qu’elles puissent être vues par le gardien ou surveillées par une caméra vidéo. Dans la zone des places de stationnement réservées aux femmes, des alarmes bien visibles doivent être installées en nombre suffisant. Les cages d’escalier menant aux places de stationnement réservées aux femmes doivent pouvoir être surveillées par caméra vidéo.
(4) Les zones praticables doivent présenter une hauteur libre d’au moins 2 m, même sous les conduits d’aération, les entraits et autres éléments de construction.
§ 126
Murs, piliers, appuis et plafonds des garages
(1) Sans préjudice du § 17, alinéa 2, du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW), les murs, les piliers, les appuis et les plafonds des garages de grandes dimensions doivent respecter les exigences minimales suivantes en ce qui concerne leur comportement au feu :
	


	 
	Colonne
	1
	2

	


	 
	Bâtiment
	Garages fermés
	Garages ouverts

	Ligne
	Éléments de construction
	 
	 

	


	1a
	Murs porteurs et de renfort, piliers et appuis, murs de cages d’escalier, plafonds,
	F 30-A
	A

	1b
	dans des garages souterrains
	F 90-AB
	A

	1c
	dans des garages à un seul niveau
	F 30-B ou A
	A

	


	2
	Murs extérieurs non porteurs
	F 30-AB ou A
	F 30-AB ou A

	


	3
	Cloisons de séparation visées à l’alinéa 2
	F 90-AB
	F 90-AB

	


	4
	Parafouille-clé visé au § 31 du BauO NRW
	Mur coupe-feu
	Mur coupe-feu

	4a
	dans des garages à un seul niveau
	F 90-AB
	F 90-AB

	



(2) Des cloisons de séparation doivent être installées entre les garages et les locaux qui ne font pas partie des garages présentant une charge d’incendie élevée.
(3) Les murs, les piliers, les appuis et les plafonds des garages dans des bâtiments qui ne sont pas exclusivement destinés à un usage de garage, doivent respecter les exigences établies conformément au règlement du Land en matière de construction ou conformément aux dispositions adoptées en vertu dudit règlement, en ce qui concerne leur comportement au feu. Les exigences minimales visées à l’alinéa 1 s’appliquent aux niveaux de garage comme niveaux supérieurs du bâtiment.
(4) Les revêtements inférieurs et les couches d’isolation des plafonds et des toits doivent être réalisés en matériaux ininflammables (A). Les revêtements inférieurs en matériaux de la classe de construction B1 avec un liant minéral sont autorisés, lorsqu’ils sont directement liés au plafond ou au toit, par exemple : coffrage permanent.
(5) Les revêtements de sol des places de stationnement, des zones de circulation et des toits praticables doivent être réalisés en matériaux ininflammables (A). L’utilisation de matériaux difficilement inflammables (B 1) est autorisée lorsqu’ils présentent une surface lisse et étanche.
(6) Les revêtements de sol doivent être imperméables aux liquides. Ils doivent disposer d’écoulements au sol.
§ 127
Zones pare-fumées des garages
(1) Les garages fermés de grandes dimensions doivent au moins être divisés en zones pare-fumées par des murs de la classe de résistance au feu F 30 et en matériaux ininflammables (F 30-A). La surface utile d’une zone pare-fumées ne doit pas excéder
1. au plus 5 000 m² dans les garages fermés en surface,
2. au plus 2 500 m² dans les autres garages fermés ;
elle peut être égale au double de ces valeurs si les garages sont équipés d’installations d’extinction automatiques. Une zone pare-fumées peut également s’étendre sur plusieurs niveaux.
(2) Les ouvertures dans les murs entre des zones pare-fumées doivent être munies de fermetures étanches se fermant automatiquement. Les fermetures doivent être dotées d’une installation fixe de détecteurs d’incendie (paramètre « fumée ») ; cette disposition ne s’applique pas aux portes coulissantes installées en complément.
(3) Le § 32, alinéa 1, du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW) ne s’applique pas aux garages.
§ 128
Liaisons vers des garages et entre des niveaux de garages
(1) Les couloirs, les cages d’escalier et les ascenseurs qui ne sont pas uniquement utilisés par les usagers des garages peuvent être reliés :
1. à des garages fermés de moyennes et grandes dimensions uniquement par des locaux avec des murs et des plafonds de la classe de résistance au feu F 90 et en matériaux ininflammables (F 90-A) ainsi que des portes à fermeture automatique de la classe de résistance au feu T 30 s’ouvrant dans le sens d’évacuation (sas de sécurité),
2. à des garages ouverts de moyennes et grandes dimensions uniquement par des ouvertures avec des portes à fermeture automatique de la classe de résistance au feu T 30.
(2) Les garages peuvent être reliés directement à d’autres locaux qui ne font pas partie du garage et avec d’autres bâtiments uniquement par des ouvertures munies de portes à fermeture automatique de la classe de résistance au feu T 30.
(3) Les ouvertures vers les cages d’escalier qui relient exclusivement des niveaux de garage entre eux doivent être équipées de fermetures étanches à la fumée et fermant automatiquement. Lorsque la distance entre les ouvertures et la place de stationnement la plus proche est inférieure à 2,50 m, ces ouvertures doivent être équipées de portes à fermeture automatique de la classe de résistance au feu T 30.
§ 129
Voies de secours des garages
(1) Tout garage de moyennes et de grandes dimensions doit être équipé à chaque niveau d’au moins deux voies de secours indépendantes l’une de l’autre. La deuxième voie de secours peut également passer par une rampe. Dans les garages en surface de moyennes et de grandes dimensions dont les places de stationnement ne sont pas situées à plus de 3 m en moyenne au dessus du niveau du terrain, les escaliers de secours peuvent être réalisés sans cages d’escalier propres. Le § 37, alinéa 3, du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW) ne s’applique pas aux garages.
(2) Au moins une cage d’escalier d’un escalier de secours ou, si une cage d’escalier n’est pas exigée, au moins un escalier de secours ou une sortie donnant vers l’extérieur doit être accessible au même niveau depuis chaque point d’un garage de moyennes et de grandes dimensions :
1. à une distance maximale de 50 m dans les garages ouverts de moyennes et de grandes dimensions,
2. à une distance maximale de 30 m dans les garages fermés de moyennes et de grandes dimensions.
La distance est mesurée en ligne droite en contournant toutefois d’éventuels éléments de construction.
(3) Des panneaux durables et facilement reconnaissables indiquant la sortie doivent être prévus dans les garages de moyennes et de grandes dimensions. Dans les garages de grandes dimensions, les voies menant vers les escaliers de secours ou vers les sorties donnant vers l’extérieur doivent être identifiées au sol par des marquages durables et facilement identifiables ainsi que sur les murs par des indications éclairées ou rétro éclairées.
(4) Les alinéas 1, 2 et 3 s’appliquent également aux toits des places de stationnement.
§ 130
Éclairage, éclairage de secours des garages
(1) Un éclairage électrique général doit être prévu dans les garages de moyennes et de grandes dimensions. Il doit être conçu de sorte que, pendant les heures d’exploitation, l’éclairement lumineux soit d’au moins 20 Lux et, en dehors de ces heures, d’au moins 1 Lux. L’éclairement lumineux est mesuré à une hauteur de 0,85 m au-dessus du sol entre les luminaires au centre des allées.
(2) Un éclairage de secours doit être prévu dans les garages fermés de grandes dimensions, à l’exception des garages de grandes dimensions à un seul niveau avec des usages habituels afin d’assurer l’éclairage des voies de secours. Cet éclairage de secours doit disposer d’une source d’alimentation auxiliaire indépendante du secteur qui se déclenche automatiquement dans un délai de 15 secondes en cas de défaillance du système d’alimentation électrique et qui est conçue pour fonctionner au moins une heure. L’éclairement lumineux de l’éclairage de secours doit être d’au moins 1 Lux.
§ 131
Ventilation des garages
(1) Les garages fermés de moyennes et de grandes dimensions doivent être équipés d’installations mécaniques d’évacuation d’air et d’ouvertures d’alimentation en d’air suffisamment grandes et réparties de façon à assurer une ventilation suffisante de toutes les zones du garage. Une installation mécanique d’alimentation en air doit être prévue si les ouvertures d’alimentation en air ne sont pas suffisantes.
(2) Une ventilation naturelle avec des ouvertures ou des gaines de ventilation est suffisante dans les garages fermés de moyennes et de grandes dimensions à faible trafic d’entrée et de sortie. Les ouvertures d’aération :
1. doivent avoir une section libre totale d’au moins 1 500 cm² par place de stationnement du garage,
2. être installées à une distance maximale de 35 m les unes en face des autres dans les murs extérieurs au-dessus du niveau du terrain,
3. ne doivent pas pouvoir être fermées et
4. être réparties dans le garage de façon à assurer une ventilation transversale permanente.
Les gaines de ventilation :
1. doivent être installées à une distance maximale de 20 m les unes des autres et
2. avoir une section libre totale d’au moins 1 500 cm² par place de stationnement jusqu’à une hauteur de 2 m et une section libre totale d’au moins 3 000 cm² par place de stationnement lorsque la hauteur est supérieure à 2 m.
(3) Par dérogation à l’alinéa 1, une ventilation naturelle est suffisante dans les garages fermés de moyennes et de grandes dimensions, si, au cas par cas et conformément à un rapport d’expertise établi par un expert agréé, la valeur moyenne de la teneur volumique en monoxyde de carbone dans l’air, mesurée sur une durée d’une demi-heure et à une hauteur de 1,50 m au dessus du sol (CO moyen sur une demi heure), n’est pas supérieure en moyenne à 100 ppm (= 100 cm3/m3), même pendant les heures de circulation de pointe et si cela est confirmé par un expert agréé sur la base des mesures à réaliser sur une durée d’au moins un mois après la mise en service du garage.
(4) Les installations mécaniques d’évacuation d’air doivent être dimensionnées et exploitées de façon à ce que le CO moyen sur une demi-heure ne soit pas supérieur à 100 ppm, compte tenu des pointes de circulation régulières à prévoir. Ces exigences sont considérées comme remplies si l’installation d’évacuation d’air peut évacuer au moins 6 m³ d’air par heure par m2 de surface utile de garage dans les garages à faible trafic d’entrée et de sortie, au moins 12 m³ d’air par heure par m2 de surface utile de garage dans les autres garages ; un justificatif de la capacité nécessaire pour l’installation d’évacuation d’air au sens de la première phase peut être demandé au cas par cas pour des garages avec des points de circulation régulières particulièrement élevées.
(5) Les installations mécaniques d’évacuation d’air doivent être équipées dans chaque système de ventilation d’au moins deux ventilateurs de même grandeur qui produisent en fonctionnement simultané le débit total nécessaire. Chaque ventilateur d’une installation mécanique d’évacuation ou d’alimentation d’air doit être alimenté par un circuit électrique propre sur lequel aucune autre installation électrique ne peut être raccordée. Si le système de ventilation doit être exploité de façon temporaire avec un seul ventilateur, les ventilateurs doivent être branchés de façon à ce que l’autre ventilateur se mette en marche automatiquement en cas de défaillance du ventilateur.
(6) Les garages fermés de grandes dimensions à faible trafic d’entrée et de sortie doivent être équipés d’installations de mesure et d’alerte de CO (installations d’alerte de CO). Les installations d’alerte de CO doivent être conçues de façon à ce que les usagers des garages soient invités, par l’intermédiaire de haut-parleurs ou de signaux clignotants, à couper les moteurs à l’arrêt lorsque la teneur en CO dans l’air est supérieure à 250 ppm. Les sorties du garage doivent rester ouvertes en permanence pendant cette période. Les installations d’alerte de CO doivent être raccordées à une source d’alimentation électrique auxiliaire.
§ 132
Installations de détection d’incendie des garages
(1) Les garages de grandes dimensions doivent être équipés d’installations de détection d’incendie. Une borne d’appel d’urgence située à proximité immédiate est suffisante dans les garages ouverts de grandes dimensions.
(2) Les garages fermés de moyennes dimensions doivent être équipés d’installations de détection d’incendie s’ils sont reliés à des ouvrages ou à des locaux pour lesquels des installations de détection d’incendie sont requises.
(3) Chaque déclenchement des installations automatiques d’extinction d’incendie doit être signalé par une installation de détection d’incendie.
§ 133
Installations d’extinction des incendies des garages
(1) Les garages souterrains de moyennes et de grandes dimensions doivent disposer de robinets d’incendie raccordés à une conduite ascendante humide à tous les niveaux et à proximité de chaque cage d’escalier d’un escalier de secours.
(2) Les garages souterrains de grandes dimensions doivent disposer d’installations automatiques d’extinction d’incendie constituées d’asperseurs répartis au-dessus des places de stationnement, lorsque le bâtiment n’est pas destiné exclusivement à un usage de garage. Cette disposition ne s’applique pas aux garages de grandes dimensions qui ne sont pas reliés à des niveaux destinés à un autre usage.
Chapitre 4
Consignes d’exploitation des garages
§ 134
Consignes d’exploitation des garages
(1) Dans les garages fermés accessibles au public, au moins un agent de surveillance (gardien) doit être présent en permanence pendant les heures de fonctionnement.
(2) Dans les garages de moyennes et de grandes dimensions, un éclairage électrique général tel que prévu au § 130, alinéa 1, doit être prévu en permanence avec un éclairement lumineux d’au moins 20 Lux, lorsque la lumière du jour ne présente pas un éclairement lumineux équivalent.
(3) Les installations mécaniques de ventilation et les installations d’alerte de CO doivent être entretenues de façon à ce qu’elles soient opérationnelles en permanence. Les installations d’alerte de CO doivent être actives en permanence.
(4) Des substances inflammables ne peuvent être conservées en dehors des véhicules à moteur dans les garages de moyennes et de grandes dimensions. Jusqu’à 200 l de carburant diesel et jusqu’à 20 l d’essence peuvent être conservés dans des conteneurs incassables et fermés de façon hermétique dans les garages de petites dimensions.
(5) Il est interdit de fumer et d’utiliser des flammes nues dans les garages fermés de moyennes et de grandes dimensions ; l’interdiction doit être signalée sur des panneaux bien visibles et durables portant la mention « Interdiction de fumer et d’utiliser des flammes nues ». 
§ 135
Stationnement des véhicules à moteur
dans des locaux autres que des garages
(1) Les véhicules à moteur ne peuvent stationner dans les cages d’escalier, les couloirs et les couloirs des caves.
(2) Les véhicules à moteur peuvent stationner dans des locaux autres que des garages uniquement si :
1. la capacité totale des réservoirs à carburant de tous les véhicules à moteur stationnés n’est pas supérieure à 12 l,
2. aucun carburant n’est conservé dans ces locaux à l’exception du contenu des réservoirs à carburant des véhicules à moteur stationnés et si
3. ces locaux ne contiennent aucune source d’ignition ou aucune substance facilement inflammable et s’ils sont séparés des locaux contenant des chaudières ou des substances facilement inflammables par des portes étanches.
(3) L’alinéa 2 ne s’applique pas aux véhicules à moteur qui constituent des machines agricoles, ni aux véhicules à moteur se trouvant dans des salles d’exposition, des locaux commerciaux, des ateliers et dans des locaux de stockage pour véhicules à moteur.
Chapitre 5
Dispositions particulières concernant les garages
§ 136
Garages sans circulation
Les exigences visées au § 122 ; § 125, alinéas 1 à 3 ; § 128, alinéa 3 ; § 129, alinéas 2 et 3 ; § 130, alinéa 2, et § 131 ne s’appliquent pas aux garages sans circulation de véhicules, dans lesquels les véhicules à moteur sont transportés au moyen d’installations de transport mécaniques depuis la voie d’entrée au garage jusqu’aux places de stationnement du garage et également transportés en sens inverse jusqu’à la voie de sortie du garage pour y être récupérés.
§ 137
Infractions concernant les garages
Commet une infraction au sens du § 84, alinéa 1, point 20, du règlement du Land en matière de construction (BauO NRW), toute personne qui, intentionnellement ou par négligence,
1. à l’encontre du § 131, alinéa 4, exploite des installations de ventilation mécaniques de façon à obtenir un dépassement de la valeur définie pour la teneur en CO dans l’air,
2. à l’encontre du § 130, alinéa 1, n’éclaire pas en permanence des garages fermés de moyennes et grandes dimensions pendant les heures de fonctionnement,
3. à l’encontre du § 134, alinéa 1, ne veille pas à ce qu’un agent de surveillance soit présent en permanence dans les garages fermés de grandes dimensions accessibles au public.
§ 138
Application des prescriptions aux garages existants
(1) Les prescriptions (visées au § 134, alinéas 2 à 5) s’appliquent aux garages existants à la date d’entrée en vigueur du présent décret.
(2) L’exploitant de garages fermés de grandes dimensions, accessibles au public et déjà existants doit prévoir des places de stationnement réservées aux femmes (tel que prévu au § 125, alinéa 3) dans un délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur du présent décret.
Partie 6
Locaux techniques pour les installations électriques

§ 139

 Champ d’application concernant le montage de locaux techniques pour les installations électriques

Les dispositions de la partie 6 s’appliquent au montage : 

1. 
de transformateurs et de tableaux de distribution à des tensions nominales supérieures à 1 kV, 

2. 
de groupes électrogènes fixes pour les installations et les équipements techniques de sécurité prescrits par la législation en matière de construction et 

3. 
d’installations centrales de batteries pour les installations et les équipements techniques de sécurité prescrits par la législation en matière de construction dans des bâtiments.

§ 140

Définitions concernant les locaux techniques pour installations électriques
Les locaux techniques pour installations électriques (locaux électriques) sont des locaux qui servent exclusivement à accueillir des équipements au sens du § 139.

§ 141

Exigences générales concernant le montage des installations électriques
(1) 1À l’intérieur des bâtiments, les installations électriques visées au § 139 doivent être placées dans leurs propres locaux électriques. 

2Un local électrique n’est pas nécessaire pour les installations électriques visées au § 139, point 1, dans :

1.
des bâtiments isolés et

2.
dans des parties de bâtiments séparées par des murs coupe-feu, 

lorsque ceux-ci ne contiennent que les installations électriques énumérées au § 139, point 1.

3Un local électrique n’est pas nécessaire pour les installations électriques visées au § 139, point 2, qui sont montées dans des locaux destinés aux chaudières ou dans des chaufferies.

§ 142

Exigences relatives aux locaux techniques électriques
(1) 1Les locaux techniques électriques doivent être disposés de manière à être facilement accessibles et en toute sécurité, en cas de danger, depuis des locaux accessibles au public ou de l’extérieur et à permettre de les quitter sans difficulté à tout moment par des portes s’ouvrant vers l’extérieur ; ils ne doivent pas être accessibles directement à partir de cages d’escalier de secours. 2La voie de secours depuis l’intérieur des locaux techniques électriques jusqu’à une sortie ne doit pas dépasser 35 m.

(2) 1Les locaux techniques électriques doivent être dimensionnés de manière à pouvoir monter et faire fonctionner les installations électriques correctement ; leur hauteur libre doit être d’au moins 2 m. 2Au-dessus des couloirs de service et de maintenance, une hauteur libre de passage d’au moins 1,80 m doit être prévue.

(3) Les locaux techniques électriques doivent être ventilés et aérés de manière efficace conformément aux exigences d’exploitation.

(4) 1Les locaux techniques électriques ne doivent pas comprendre de conduites et d’équipements qui ne sont pas nécessaires au fonctionnement des installations électriques correspondantes.

2La phrase 1 ne s’applique pas aux installations nécessaires à l’alimentation électrique de secours des groupes de batteries dans les locaux techniques électriques conformément au § 139, point 3.

§ 143  

Exigences complémentaires applicables aux locaux techniques pour installations électriques réservés aux transformateurs et aux tableaux de distribution à des tensions nominales supérieures à 1 kV

(1) 1 Les éléments de compartimentage des locaux techniques électriques réservés aux transformateurs et aux tableaux de distribution à des tensions nominales supérieures à 1 kV, à l’exception des murs extérieurs, doivent être résistants au feu. 2Le compartimentage requis du local par rapport à d’autres locaux ne doit pas être exposé au danger par un coup de bélier résultant d’un arc électrique de court-circuit.
(2) 1Les portes doivent au minimum être coupe-feu, à fermeture automatique et étanches à la fumée et être essentiellement réalisées en matériaux ininflammables ; dans la mesure où elles mènent vers l’extérieur, l’utilisation de portes à fermeture automatique en matériaux ininflammables est suffisante. 2Sur l’extérieur des portes, un panneau de danger haute tension doit être apposé.

(3) 1Les locaux techniques électriques réservés aux transformateurs utilisant de l’huile minérale ou un liquide synthétique avec un point de combustion de < 300 °C comme liquide de refroidissement doivent disposer d’au moins une sortie proche de l’extérieur ou d’une sortie donnant sur l’extérieur à travers un sas. 2Le sas peut également être relié à la salle de commande mais, en aucun cas, à d’autres locaux.

(4) 1Les locaux techniques électriques visés à l’alinéa 3, phrase 1, ne doivent pas se trouver à des étages dont le sol est à plus de 4 m en dessous de la surface du terrain déterminée. 2Ils ne doivent pas non plus se trouver à des étages au-dessus du rez-de-chaussée.

(5) 1Les locaux techniques électriques doivent être ventilés et aérés de et vers l’extérieur, naturellement ou au moyen de conduits d’aération. 2Les conduits d’aération passant par d’autres locaux doivent être résistants au feu. 3Les ouvertures de conduits d’aération vers l’extérieur doivent être munies de grilles de protection.

(6) Les sols doivent être en matériaux ininflammables ; cette disposition ne s’applique pas au revêtement de sols.

(7) 1Les fuites de diélectrique et de liquide de refroidissement sous les transformateurs doivent pouvoir être récupérées de manière sûre. 2Pour trois transformateurs au maximum avec chacun jusqu’à 1 000 l de diélectrique liquide dans un local technique électrique, l’utilisation de murs respectant la hauteur requise et de sols étanches est suffisante ; les portes doivent être équipées de seuils d’une hauteur appropriée et être étanches.

§ 144

Exigences complémentaires applicables aux locaux techniques pour installations électriques réservés aux groupes électrogènes fixes

(1) 1Les éléments de compartimentage de locaux techniques électriques réservés aux groupes électrogènes fixes pour l’alimentation des installations et les équipements techniques de sécurité prescrits par la législation en matière de construction, à l’exception des murs extérieurs, doivent présenter une durée de résistance au feu correspondant au maintien en fonctionnement nécessaire des installations à alimenter. 2Le § 143, alinéa 5, phrases 1 et 3, et alinéa Abs 6, s’appliquent mutatis mutandis ; la phrase 1 s’applique également aux conduits d’aération passant par d’autres locaux. 3La résistance au feu des portes doit correspondre à celle des éléments de compartimentage des locaux ; les portes doivent être à fermeture automatique.

(2) Les locaux techniques électriques visés à l’alinéa 1, phrase 1, doivent être protégés contre le gel ou pouvoir être chauffés.

§ 145

Exigences complémentaires applicables aux locaux à batteries
(1) 1Les éléments de compartimentage de locaux techniques électriques réservés aux installations centrales de batteries pour l’alimentation des installations et les équipements techniques de sécurité prescrits par la législation en matière de construction, à l’exception des murs extérieurs, doivent présenter une résistance au feu correspondant au maintien en fonctionnement nécessaire des installations à alimenter. 2Le § 143, alinéa 5, phrases 1 et 3, et le § 144, alinéa 2, s’appliquent mutatis mutandis ; la phrase 1 s’applique également aux conduits d’aération passant par d’autres locaux. 3La résistance au feu des portes doit correspondre à celle des éléments de compartimentage des locaux ; les portes doivent être à fermeture automatique. 4Un panneau mentionnant « Local à batteries » doit être apposé sur les portes.

(2) Les sols des locaux techniques électriques visés à l’alinéa 1, phrase 1, sur lesquels des cellules fermées sont installées, doivent présenter une capacité de décharge pour les charges électrostatiques, uniforme et suffisante à tous les points.

Partie 7 
Dispositions finales
§ 146 

Entrée en vigueur et abrogation, procédures en cours
(1) Le présent décret entre en vigueur le jour suivant sa publication. Les décrets suivants sont abrogés le jour suivant la publication du présent décret :

- Décret relatif à la construction et à l’exploitation des lieux de rassemblement du 20 septembre 2002 (GV. NRW. p. 454), modifié en dernier lieu par le décret du 14/11/2006 (GV. NRW. p. 567), entré en vigueur le 8 décembre 2006,

- Décret relatif à la construction et à l’exploitation d’établissements d’hébergement du 20 septembre 2002 (GV. NRW. p. 454), modifié en dernier lieu par l’article 61 de la Cinquième loi portant sur les contrats à durée déterminée du 05/04/2005 (GV. NRW. p. 351), entré en vigueur le 30 avril 2005,

- Décret relatif à la construction et à l’exploitation d’établissements commerciaux du 8 septembre 2000 (GV. NRW. p. 639), modifié en dernier lieu par l’article 96 de la Quatrième loi portant sur les contrats à durée déterminée du 5 avril 2005 (GV. NRW. p. 332), entré en vigueur le 30 avril 2005,

- Décret relatif à la construction et à l’exploitation d’immeubles du 11 juin 1986 (GV. NRW. p. 522), modifié en dernier lieu par l’article 119 de la Deuxième loi portant sur les contrats à durée déterminée du 5 avril 2005 (GV. NRW. p. 274), entré en vigueur le 28 avril 2005,

- Décret relatif à la construction et à l’exploitation de garages du 2 novembre 1990 (GV. NRW. p. 600), modifié en dernier lieu par l’article 91 de la Troisième loi portant sur les contrats à durée déterminée du 5 avril 2005 (GV. NRW. p. 306), entré en vigueur le 28 avril 2005,

- Décret relatif à la construction de locaux techniques pour les installations électriques du 15 février 1974 (GV. NRW. p. 81), modifié en dernier lieu par l’article 117 de la Deuxième loi portant sur les contrats à durée déterminée du 5 avril 2005 (GV. NRW. p. 274), entré en vigueur le 28 avril 2005.

(2) Le présent décret sera abrogé le 31 décembre 2014.

(3) Les procédures introduites avant l’entrée en vigueur du présent décret doivent être achevées conformément aux décrets en vigueur jusqu’à présent. À la requête du demandeur, les dispositions du présent décret doivent être appliquées.

Düsseldorf, le XX novembre 2009

  

 

Le ministre
de la construction et du transport
du Land de Rhénanie-Du-Nord-Westphalie

Lutz  L i e n e n k ä m p e r

GV. NRW. 2009 p. XXX
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	Délivré le
	

	par
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	Nom du directeur/ 

représentant de l’organisateur
	

	(Adresse si elle diffère de celle de l’organisateur.)

	Rue, numéro
	

	Code postal, ville
	

	Téléphone
	

	Télécopie
	

	Courrier électronique
	

	

	Le présent registre de contrôle de spectacle en tournée contient cinq pages ainsi que les annexes suivantes :

	
	
	
	
	pages de calculs statiques (annexe 1) 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	pages d’informations sur la tenue au feu des matériaux (annexe 2)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	pages d’informations sur les actes associés à un danger d’incendie (annexe 3)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	pages d’informations sur les effets pyrotechniques (annexe 4)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	pages informations diverses, par exemple sur les certificats d’essai, les prototypes (annexe 5)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	pages
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	pages
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	

	Le responsable de l’organisation visé au § 38, alinéas 2 et 5, du décret sur les lieux de rassemblement (VStättVO) pour le spectacle prévu est :

	Madame/Monsieur :
	

	

	Les responsables en technique du spectacle dans les domaines visés au § 40 du décret sur les lieux de rassemblement (VStättVO) sont :

	

	1.
	Scène/studio :

	
	Madame/Monsieur : 
	

	
	Certificat d’aptitude n° :
	

	
	Date de délivrance :
	

	
	Organisme de délivrance :
	

	

	2.
	Son :

	
	Madame/Monsieur : 
	

	
	Certificat d’aptitude n° :
	

	
	Date de délivrance :
	

	
	Organisme de délivrance :
	

	

	3.
	Éclairage :

	
	Madame/Monsieur : 
	

	
	Certificat d’aptitude n° :
	

	
	Date de délivrance :
	

	
	Organisme de délivrance :
	

	

	4.
	Techniciens du spectacle (§ 40, alinéa 4, du décret sur les lieux de rassemblement) :
Pour les surfaces scéniques dont la surface au sol est inférieure ou égale à 200 m²

	
	Madame/Monsieur : 
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	1.

	Description détaillée du spectacle

	
	(Informations sur la nature du spectacle qu’il est prévu de réaliser en tournée, sur le nombre de participants, sur les actes associés à un danger d’incendie, les effets pyrotechniques, les autres équipements techniques (par exemple : les lasers), sur les décors, sur le déroulement de la représentation et sur les autres opérations nécessitant de prendre des mesures afin d’écarter un danger.)

	
	

	
	

	2.
	Description des constructions, décors et équipements techniques

	
	(Décrire les constructions et les décors, représenter le dispositif scénique au moins sur un plan d’ensemble et si possible sur une coupe. S’il est prévu de suspendre un grand nombre d’équipements, présenter un plan des cintres ; il convient également de mentionner les parties mobiles de décorations et les dispositifs mécaniques et électrotechniques faisant partie de la construction, ainsi que les risques qui leur sont associés. Signaler les scènes/surfaces scéniques, tribunes de spectateurs et sièges emportés et fournir d’autres indications.)
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	1.

	Analyse des risques

	a)
	Si le spectacle comporte des actions scéniques dangereuses, une analyse des risques doit être réalisée. Sont par exemple considérées comme des actions scéniques dangereuses les changements de décor à vue, les mouvements de machines et les activités artistiques se situant dans ou au-dessus de la salle de spectacle.

	
	

	
	Description de l’action scénique dangereuse :
	

	
	Personnes formées à cet effet :
	

	
	Mesures de protection :
	

	
	Mise au point nécessaire avant chaque répétition et représentation :
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	oui
	
	non

	
	
	
	
	
	
	

	
	

	b)
	Une analyse des risques doit être réalisée avant d’utiliser des équipements scéniques dangereux.

	
	Sont considérés comme des équipements scéniques dangereux les appareils, équipements et constructions dans les zones critiques des scènes, des surfaces scéniques et de la salle de spectacle, par exemple les constructions sous le rideau de protection, l’installation de postes de régie, d’appareils de projection ou de rétroprojection, de caméras, d’installations laser, etc., dans la salle de spectacle, les câblages entre sections coupe-feu.

	
	Appareils, équipements et constructions :
	

	
	Constructions sous le rideau de protection :
	

	
	Équipements techniques mobiles dans la salle de spectacle :
	

	
	Installations laser/emplacement :
	

	
	Câblages :
	

	
	Divers :
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	4.

	Obligations

	
	

	
	

	5.
	Information sur les voies de recours

	
	Il est possible de faire opposition au présent certificat dans le mois suivant sa communication. Cette opposition doit être formulée par écrit ou consignée dans un procès-verbal

	
	auprès de
	

	
	à
	

	
	

	
	

	
	Lieu, date
	
	Autorité 

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	

	
	Signature
	
	Cachet officiel

	
	
	
	

	
	
	
	

	Version 2006


	- Page 6 -
	
	

	

	Annexe 1


	au registre de contrôle de spectacle en tournée
	Titre du spectacle concerné

	
	

	

	Attestation de stabilité((

	(le cas échéant, renvoyer à des calculs statiques joints)
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	Annexe 2

	au registre de contrôle de spectacle en tournée
	Titre du spectacle concerné

	
	

	

	Liste des matériaux et du matériel

	Le décret sur les lieux de rassemblement (VStättVO) prescrit les exigences de sécurité incendie applicables aux matériaux et au matériel utilisés. Les exigences minimales suivantes doivent être respectées à cet égard :

	Lieu :

Objet
	Surface scénique sans installation d’extinction automatique des incendies
	Surface scénique avec installation d’extinction automatique des incendies
	Grande scène 
	Salle de spectacle et locaux annexes 
	Foyers

	Podiums de scène :

Planchers/revêtements de sol
	B 2
	B 2
	B 2
	B 2
	B 2

	Podiums de scène :

ossature porteuse
	A 1
	A 1
	A 1
	A 1
	A 1

	Rideaux
	B 1
	B 1
	B 1
	-
	-

	Décors
	B 1
	B 2
	B 2
	-
	-

	Accessoires
	B 2
	B 2
	B 2
	-
	-

	Décorations
	B 1
	B 1
	B 1
	B 1
	B 1

	

	Explications :

	Les désignations suivantes s’appliquent aux matériaux en vertu de la norme DIN 4102, partie 1 :

	Matériaux de construction ininflammables :
	A 1

	Matériaux de construction ininflammables à composants inflammables :
	A 2

	Matériaux difficilement inflammables :
	B 1

	Matériaux normalement inflammables :
	B 2

	Si le matériel utilisé n’est pas constitué de matériaux de construction, ces désignations sont utilisées conformément aux classifications appliquées aux matériaux de construction. 

	Le terme « lieu » désigne le lieu d’utilisation du matériau ou du matériel :

	B

	= Scène

	S

	= Surface scénique

	SmF
 
	= Surface scénique avec installation d’extinction automatique des incendies

	SoL
 
	= Surface scénique sans installation d’extinction automatique des incendies

	Z

	= Salle de spectacle (pour les lieux de rassemblement avec un espace scénique)

	V
 
	= Local de rassemblement

	F

	= Foyer

	

	Les certificats d’utilisation des matériaux de construction et du matériel doivent être réalisés conformément aux § 20 et suivants du décret du Land en matière de construction (BauO NRW). Des classifications équivalentes en vertu des normes DIN appliquées à leur égard peuvent être attestées pour les textiles et le mobilier.

	

	Si le matériel est contrôlé et classé conformément à la norme DIN 4102-1, sa tenue au feu est certifiée grâce au certificat (général) de test (de construction). Dans le cas contraire, le matériel doit être traité à l’aide d’un produit ignifuge dont l’utilisation est autorisée en vertu du certificat général de test de construction et qui permet alors l’affectation dudit matériel à une classe de matériaux admissible. 
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	(Annexe 2, suite)

	au registre de contrôle de spectacle en tournée
	Titre du spectacle concerné

	
	

	

	Les matériaux et matériels suivants sont employés*): 

	Matériau de construction ou matériel
	Protection incendie

	N° d’ordre
	Description
	Classe de matériau de construction

A 1, A 2,

B 1, B 2

-

Classification attestée par
	Lieu
	Produit ignifuge

-

N° de certificat général de test de construction
	Classe de matériau ainsi obtenue
	Appliqué le
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	Annexe 3


	au registre de contrôle de spectacle en tournée
	Titre du spectacle concerné

	
	

	

	Informations sur les actions associées à un risque d’incendie

	La présente annexe est nécessaire si un acteur fume sur la scène/la surface scénique ou dans la salle de spectacle en liaison avec le jeu scénique ou si un feu nu est utilisé dans ces endroits. Les actions associées à un risque d’incendie doivent être déclarées aux autorités compétentes du lieu de représentation. Les actions associées à un risque d’incendie qui, en raison de leur nature ou de la proximité du foyer avec des décors ou des personnes, impliquent un danger particulier, doivent donner lieu à une analyse des risques. L’organisateur est responsable du respect des obligations qui en résultent.

	

	Actions faisant intervenir un feu nu*)

	Moment dans le spectacle
	Nombre
	Type

(cigarette, 
bougie, etc.)
	Déroulement sur scène (déroulement de l’action)
	Emplacement sur la scène/surface scénique
	Extinction/dépôt des cendres
	Numéro de l’analyse des risques

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	

	Explications :

	Le moment dans le spectacle peut, selon la nature de ce dernier, être indiqué en termes d’actes, de scènes, de tableaux, de points de programme ou de morceaux de musique ou en minutes à compter d’un moment zéro. Doit être indiqué dans la colonne nombre le nombre d’objets allumés au moment concerné. Le terme « nature » désigne le type d’objet, par exemple une cigarette, une bougie, un flambeau, un gel combustible, du gaz, etc. Les termes « emplacement sur la scène/surface scénique » se réfèrent à la partie de l’espace ou de la surface où se déroule en réalité l’action. Les mots « extinction/dépôt des cendres » renvoient aux dispositifs prévus pour éteindre en toute sécurité les objets inflammables ou pour déposer les cendres.
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	(Annexe 3, suite)


	au registre de contrôle de spectacle en tournée
	Titre du spectacle concerné

	
	

	

	Analyse des risques en matière de sécurité incendie((

	(Les actions associées à un risque d’incendie qui, en raison de leur nature ou de la proximité du foyer avec des décors ou des personnes, impliquent un danger particulier, doivent donner lieu à une analyse des risques.)

	

	Actions associées à un risque d’incendie

	Risque dû à :


	
	
	
	Formation de flamme

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Projection d’étincelles

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Éblouissement

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Rayonnement thermique

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Égouttement de scories chaudes

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Effet de pression

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Effet par éclats

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Dépôt de poussière

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Effet sonore

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Interaction de plusieurs effets

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Poussières, vapeurs, fumées, gaz dangereux pour la santé

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	

	Mesures de protection :
	Distance par rapport aux personnes :
	

	
	Distance par rapport aux décorations :
	

	
	Personnes formées à cet effet :
	

	
	Matériel d’extinction et de lutte contre les incendies :
	

	

	Autres mesures :
	

	Version 2006


	- Page 11 -
	
	

	

	Annexe 4



	au registre de contrôle de spectacle en tournée
	Titre du spectacle concerné

	
	

	

	Informations sur les effets pyrotechniques

	La présente annexe est nécessaire si le spectacle fait appel à des effets pyrotechniques sur la scène/la surface scénique ou dans la salle de spectacle en liaison avec le jeu scénique. Les effets pyrotechniques doivent être déclarés aux autorités compétentes ; ils nécessitent une autorisation. Les effets pyrotechniques qui, en raison de leur nature ou de la proximité du foyer avec des décors ou des personnes, impliquent un danger particulier doivent donner lieu à une analyse des risques. L’organisateur est responsable du respect des obligations qui en résultent.

	

	Des effets pyrotechniques des catégories III, IV et T2 ne peuvent être réalisés que par des personnes responsables au sens des § 19 et 21 de la loi sur les explosifs (SprengG). Des objets pyrotechniques des catégories I, II et T1 peuvent également être utilisés par des personnes non titulaires d’une attestation de capacité si l’organisateur les a mandatées à cette fin.

	

	Personnes responsables en vertu de la législation sur les explosifs :

	

	Titulaire d’une autorisation :

	Nom, prénom :
	

	N° de l’autorisation :
	

	Date de délivrance :
	

	Autorité de délivrance :
	

	

	Titulaire d’une attestation de capacité :

	Nom, prénom :
	

	N° de l’attestation de capacité :
	

	Date de délivrance :
	

	Autorité de délivrance :
	

	

	Personne mandatée : (seulement pour les catégories I, II, T1)

	Madame/Monsieur :
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	(Annexe 4, suite)

	au registre de contrôle de spectacle en tournée
	Titre du spectacle concerné

	
	

	

	Effets pyrotechniques*)

	Numéro courant
	Moment dans le spectacle
	Nombre
	Nature de l’effet
	Numéro BAM
	Emplacement sur la scène/surface scénique
	Durée de l’effet
	Numéro de l’analyse des risques

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	

	Explications :

	Sous la colonne « Numéro courant » doivent être reportés les effets prévus en les numérotant dans l’ordre de leur mise à feu. Le moment dans le spectacle peut, selon la nature de ce dernier, être indiqué en termes d’actes, de scènes, de tableaux, de points de programme ou de morceaux de musique ou en minutes à compter d’un moment zéro. Doit être indiqué dans la colonne « Nombre » le nombre d’effets pyrotechniques identiques allumés au moment concerné. La « Nature » désigne le type de l’effet (éclair, fontaine, etc.). Le numéro BAM renvoie à la marque d’homologation apposée par l’Institut fédéral de contrôle des matériaux (Bundesanstalt für Materialprüfung). L’emplacement sur la scène/la surface scénique indique l’endroit où les effets sont mis à feu. Durée de l’effet fait référence à l’intervalle (en secondes) écoulé entre la mise à feu de l’effet et son extinction définitive. Un « 0 » doit être inscrit dans cette colonne pour les effets extrêmement courts comme les éclairs ou les pétards.

	Version 2006


	- Page 13 -
	
	

	

	(Annexe 4, suite)

	au registre de contrôle de spectacle en tournée


	Titre du spectacle concerné

	
	

	

	Analyse des risques pyrotechniques*)

	(Une analyse des risques doit être réalisée avant d’utiliser des effets pyrotechniques.)

	

	Effets pyrotechniques

	Risque dû à :
	
	
	
	Formation de flamme

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Projection d’étincelles

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Éblouissement

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Rayonnement thermique

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Égouttement de scories chaudes

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Effet de pression

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Effet par éclats

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Dépôt de poussière

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Effet sonore

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Interaction de plusieurs effets

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Poussières, vapeurs, fumées, gaz dangereux pour la santé

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	

	Mesures de protection :
	Distance par rapport aux personnes :
	

	
	Distance par rapport aux décorations :
	

	
	Personnes formées à cet effet :
	

	
	Matériel d’extinction et de lutte contre les incendies :
	

	

	Autres mesures :
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	(Annexe 5)

	au registre de contrôle de spectacle en tournée
	Titre du spectacle concerné

	
	

	

	Informations diverses

	

	Des certificats d’essai ont été établis pour les produits de construction suivants : 

	

	

	Des autorisations de construction ont été établies pour les bâtiments provisoires suivants :
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Non-editable graphics
�) Les obligations issues de la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques relatives aux services de la société de l’information (JO CE n° L 204 p. 37), modifiée par la directive 98/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 juillet 1998 (JO CE n° L 217 p. 18), ont été prises en compte.
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*) Le cas échéant, ajouter des pages supplémentaires





1

